
Mairie Le Pêchereau - www.le-pechereau-mairie.fr
 Tél. 02 54 24 04 97 - mairie.dupechereau@orange.fr

BULLETIN 
MUNICIPAL 

2021

LE PÊCHEREAU



Pescherelliennes, Pescherelliens,

Je voudrais pour commencer, vous remercier pour la confiance que vous nous avez accordée lors des élections du 15 mars. 
Nouveau mandat, nouvelle équipe en partie renouvelée qui vous est présentée dans ce bulletin.

Cette année 2020, et tout particulièrement son premier semestre, restera dans nos mémoires. 
La crise sanitaire que nous traversons nous a marqués par le confinement bien sûr, par le fait de ne plus travailler, de rester 
chez soi sans pouvoir sortir, d’apprendre les gestes barrières, les nouveaux réflexes de protection (distanciation, masques). 
Mais c’est l’incertitude du lendemain qui nous désoriente le plus. 

À la mi-mars, la vie économique de notre pays s’est brutalement arrêtée. Cette crise nous montre la fragilité de notre 
économie, le danger de la mondialisation. Je ne sais pas quelle leçon nous en tirerons, à court terme puis à long terme ? 
Mais il faudra se souvenir que pendant ce confinement si nous n’avions pas eu des entreprises, des commerces et des 
initiatives locales pour nous aider à passer ce cap, y serions-nous arrivés ?

Je tiens à remercier toutes celles et tous ceux, qui par leurs actions, par leur dévouement, ont permis à notre 
commune d’être globalement épargnée par ce virus extrêmement contagieux.
• En respectant le confinement.
• En participant à la confection de masques avec nos couturières solidaires.
• En assurant la distribution de ces masques à nos concitoyens.
• En continuant à servir tous les Pescherelliens pendant toute la durée de la crise, permanence téléphonique en mairie, 
minimum d’entretien des espaces verts.
• En assurant tous les jours le suivi pédagogique envers nos enfants. 

Après le 11 mai nos écoles ont repris progressivement l’enseignement, l’ensemble du personnel a repris le travail afin de 
rattraper le retard malgré les contraintes sanitaires toujours en vigueur.
De nombreuses manifestations ont été annulées, randonnées, brocantes, fête musicale. Tout ceci est dommageable, mais 
ceci a aussi contribué à réduire la progression du virus.
Cette crise sanitaire n’étant pas terminée, il nous faut encore être très précautionneux. C’est pourquoi, cette année, 
exceptionnellement nos réunions de quartiers n’ont pas eu lieu . Nous vous informerons de nos projets via notre page 
Facebook et par notre nouveau site internet.

Je vous invite à rester très prudents, respectez bien les consignes sanitaires en vigueur, nous sortirons plus forts de cette 
pandémie. Ensemble tournons-nous vers demain.

Puisse cette nouvelle année vous être douce, vous apporter la joie et préserver votre santé.  
Le conseil municipal s’associe à moi pour vous adresser tous les meilleurs vœux de santé et de bonheur pour l’année 
2021.

Votre Maire Jean-Pierre NANDILLON

Éditorial
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mémo
MAIRIE LE PÊCHEREAU
Espace Jean DESCOUT
Château du Courbat - 36200 LE PÊCHEREAU
Tél. 02 54 24 04 97 - Fax 02 54 24 19 82 
Email : mairie.dupechereau@orange.fr 

Horaires d’ouverture :
Le lundi : 14h00 à 16h30
Le mardi : 08h30 à 12h00 - 14h00 à 16h30
Du mercredi au jeudi : 08h30 à 12h00 - 13h30 à 16h30 
Le vendredi : 13h30 à 16h30 
Le samedi : 08h30 à 12h00 

Monsieur le Maire et ses adjoints sont disponibles sur 
rendez-vous : 
Jean-Pierre NANDILLON, Francis NOUHANT, Martine 
HEUSTACHE et Daniel DURIS 

BIBLIOTHÈQUE SYLVAIN DÉGLANTINE
8 Place du 8 Mai 1945 - 36200 LE PÊCHEREAU 
Tél. 02 54 24 56 54 
Email : bib.infos@orange.fr
Site internet : http://bibliothequesdupaysdargenton.
opac3d.fr

Carte d’emprunt gratuite sur pièce justificative du 
domicile. 

Horaires d’ouverture :
Mardi et vendredi : 16h00 à 18h00
Mercredi : 14h00 à 17h00

Vacances scolaires :
Permanence le mardi et le vendredi de 10h00 à 12h00 
(fermeture en août) 

ATELIER DE POTERIE  
4 Place du 8 Mai 1945 - 36 200 LE PÊCHEREAU 

Cours adultes : lundi de 13h30 à 15H30 
Cours adultes et adolescents : mardi de 18h30 à 20h30
  
Renseignements et inscriptions : mairie du Pêchereau

NUMÉROS UTILES 
École maternelle - Tél. 02 54 24 50 54 
École élémentaire - Tél. 02 54 24 10 52 
Cantine scolaire - Tél. 02 54 24 05 76 
Communauté de communes - Tél. 02 54 01 09 00 
Déchetterie - Tél. 02 54 01 13 93 
GRDF, sécurité GAZ - Tél. 0 800 473 333
ENEDIS l’électricité en réseau - Tél. 09 72 67 50 36 
Syndicat Des Eaux De La Grave - Tél. 02 54 01 41 78

Responsable de la publication : Jean-Pierre NANDILLON
Réalisation : commission information 
Coordination : Laurent LUGNOT & Camille HOUDY
Mise en page : Camille HOUDY
Crédit photos : mairie Le Pêchereau
Imprimeur : imprimerie BONNAMOUR,
                     Argenton-sur-creuse
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L’équipe municipale

Jean-Pierre 
NANDILLON

Martine 
HEUSTACHE

Francis 
NOUHANT

Maire
Conseiller communautaire
70 ans 
Retraité EDF-GDF
Quartier des Reizes

1er adjoint - Budget, finances 
et marchés publics 
Conseiller communautaire
64 ans 
Retraité - Banque 
Quartier des Petites Chaumes

2ème adjointe - Affaires 
scolaires, périscolaires et 
sociales 
Conseillère communautaire
64 ans 
Retraitée - Assurances
Quartier des Noëls

Daniel 
DURIS

3ème adjoint - Urbanisme, 
environnement, personnel 
technique et suivi du 
matériel
Vice-Président du Syndicat 
des Eaux de La Grave
69 ans 
Retraité - BTP 
Quartier des Noëls

Pascal 
CHARDERON

Joël 
HUET

Conseiller délégué - Travaux, 
cérémonies et Syndicat des 
Eaux de La Grave 
73 ans 
Retraité - Ingénierie nucléaire
Quartier de la Sauleraie

Conseiller délégué - Sports 
et associations 
61 ans 
Retraité - ENEDIS
Quartier du Chemin Vert

Laurent
LUGNOT

Conseiller délégué - 
Communication, 
information, participation 
citoyenne 
55 ans 
Agriculteur
Écarts

Martine 
VERT

Sylvie
QUILLON

Conseillère municipale
Conseillère communautaire 
52 ans 
Responsable du service habi-
tat CDC Val de l’Indre Brenne
Quartier du Chemin Vert

Conseillère municipale
70 ans 
Retraitée - Infirmière
Quartier Cazala

Cécile
RIVRON

Conseillère municipale
43 ans 
Commerciale grossiste 
alimentaire
Quartier des Petites Chaumes

Michelle
PERRIN

Edwige 
MAILLOT

Conseillère municipale
38 ans 
Chargée de clientèle
Quartier de Paumule 

Conseillère municipale
77 ans 
Retraitée 
Quartier de la Croix de 
l’Aumay

Michel 
MOUSSEAU

Conseiller municipal
71 ans 
Retraité - La Poste 
Quartier des Grandes 
Chaumes

Sophie 
SOULAIRE

Patricia  
MOREAU

Conseillère municipale
54 ans 
Infirmière
Quartier des Grandes 
Chaumes 

Conseillère municipale
49 ans 
Assistante maternelle
Quartier des Noëls
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LES COMMISSIONS MUNICIPALES 

   Budget, finances, administration générale 
   Urbanisme, environnement et bâtiments communaux
   Affaires scolaires, périscolaires et jeunesse 
   Affaires sociales, séniors et personnes en situation de handicap
   Communication, information et participation citoyenne
   Sport, tourisme et associations
   Appel d’offres et ouverture des plis 
   Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS) 

René 
ROUET

Conseiller municipal
69 ans 
Retraité - Éducation Nationale
Route d’Argenton

Fabienne 
LAFORÊT

Patrick 
DAIGUSON

Conseiller municipal
68 ans 
Retraité - Fonction Publique 
Territoriale
Quartier de Paumule

Conseillère municipale
48 ans 
Dessinatrice industrielle
Quartier du Vivier

Guy 
THOMAS

Conseiller municipal
61 ans 
Retraité - Éducation Nationale
Quartier du Viviver

Francine 
BUZAT

Suppléante 
62 ans 
Directrice générale 
Quartier du Vivier

Jean-Pierre 
PIPEREAU

Suppléant 
67 ans 
Retraité - SNCF
Quartier du Haut des 
Côtes

 LES INSTANCES EXTERNES
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Syndicat Mixte du Pays Val de Creuse Val d’Anglin

 Syndicat d’Électrification de l’Indre (SDEI)

Syndicat mixte de gestion d’assainissement autonome
Syndicat intercommunal de ramassage scolaire 
Conseils de classes des écoles élémentaire et maternelle

Conseil d’administration du Syndicat des Eaux de la Grave (SEG)

Conseil d’administration de maison de retraite du Clos du Verger d’Argenton 
Conseil d’administration de l’association de Repas à domicile de Saint Plantaire
Chambre d’agriculture
Comité Nationale de défense
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au fil des conseils municipaux
Voici un résumé des sujets abordés en conseil municipal lors de l’année 2020. 

Retrouvez l’intégralité des comptes-rendus des conseils municipaux sur notre site internet. 
Nous restons à votre disposition pour vous apporter des éléments complémentaires.

CONSEIL MUNICIPAL DU 21 FÉVRIER 2020 

1 - Plan de financement de matériel de cuisine pour 
12 397,54€ HT. Demande de subvention auprès du Conseil 
Départemental (FAR).
2 - Plan de financement pour la pose d’un plafond isolant 
phonique et thermique dans deux classes de l’école 
maternelle pour 6 707,60€ HT. Demande de subvention 
auprès du Conseil Départemental (FAR) et de la Préfecture 
(DETR).
3 - Plan de financement pour la pose d’outils numériques 
dans deux classes de l’école maternelle pour 6 690€ HT. 
Demande de subvention auprès du Conseil Départemental 
(FAR) et de la Préfecture (DETR).
4 - Plan de financement pour la pose d’un surpresseur à la 
bâche des Chagnats.
Suite à l’interconnexion avec le réseau d’eau de La Grave 
afin d’alimenter le haut de la commune (villages de Vilaine 
et des Jolivets), il est nécessaire de poser des pompes afin 
d’assurer l’alimentation en eau potable de ces villages. 
Coût des travaux 62 500€ HT, une demande de subvention 
est faite auprès de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et du 
Conseil Départemental.
5 - Adhésion à l’agence d’attractivité du territoire, dont 
l’objectif est de faire de l’Indre un territoire accueillant et 
privilégié pour les nouveaux arrivants, les entreprises, les 
professionnels de santé et créer un « Esprit Indre » pour 

fédérer un réseau d’influenceurs constitué des habitants, 
des entrepreneurs et des médias.
6 - Convention RIP 36 pour le passage du réseau fibre sur 
deux parcelles communales.
7 - Fond de Solidarité Logement (FSL) afin de concourir 
à la mise en œuvre du droit au logement sur le territoire 
départemental. La commune apporte son aide à la hauteur 
de 1,66€ par résidence principale, soit 1442,76€
8 - Fond d’Aide aux Jeunes en Difficulté (FAJD) afin de faire 
face à des besoins urgents aux jeunes de 18 à 25 ans en 
difficulté. La participation de la commune est de 70,55€
9 - Budget Eau pour janvier et février 2020 avant transfert 
au syndicat de La Grave : 
• Investissement 5 850 €
• Fonctionnement 87 296 €
10 - Budget Assainissement pour  janvier et février avant 
transfert au syndicat de La Grave :
• Investissement 5 624,52 €
• Fonctionnement 3 080 €
11 - Convention de rejet des eaux usées et lixiviats* 
de la nouvelle déchetterie des Pessanins dans le réseau 
communal.
(*Lors de leur stockage et sous l’action conjuguée de l’eau de 
pluie et de la fermentation naturelle, les déchets produisent 
une fraction liquide appelée « lixiviats »)

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MAI 2020 

1 - Élection du maire : 
• Unique candidat, Jean Pierre Nandillon, élu à l’unanimité
2 - Élection de 3 adjoints :
• 1er adjoint : Francis Nouhant, chargé des finances 
• 2ème adjointe : Martine Heustache, chargée des affaires 
scolaires et périscolaires, des seniors et des assurances
• 3ème adjoint : Claude Duris, chargé de l’urbanisme, du 
syndicat des eaux de la Grave, des employés du service 
technique et du suivi du matériel
3 - Nomination de 3 conseillers délégués : 
• Joël Huet, en charge des travaux, des cérémonies et du 
syndicat des eaux de la Grave
• Pascal Charderon, chargé des sports, des associations, et 
du tourisme

• Laurent Lugnot, chargé de la communication et de 
l’information
4 - Les conseillers communautaires élus sont :
• Jean-Pierre Nandillon                
•  Martine Heustache              
• Francis Nouhant               
• Sylvie Quillon 
• Supléants : Laurent Lugnot et Cécile Rivron 
5 - Lecture de la charte de l’élu 
6 - Vote des indemnités du maire, des adjoints et des 
conseillers délégués
7 - Désignation des différentes commissions et de leurs 
membres respectifs
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CONSEIL MUNICIPAL DU 25 JUIN 2020 

1 - Le règlement intérieur du conseil municipal.
2 - Les taux d’imposition restent inchangés pour 2020.
3 - Vote des subventions aux différentes associations, soit 
10 650€ en totalité.
4 - Budget Commune 2019 : 
• Budget Fonctionnement : excédent de 140 484,37€ 
• Budget Investissement : Déficit de 50 768,76€. 
• Avec report 2018, le résultat global est en excédent 
de 128 253,60 €
5 - Budget primitif Commune 2020 : 
Le budget fonctionnement s’équilibre à 158 0465,41€ et à 
1 592 444,04 € en investissement.
6 - Budget Eau 2019 :
• Budget Fonctionnement, déficit de 28 088,82€
• Budget investissement, déficit de 56 255,32€ 
• Avec un report de 2018, résultat en déficit de 
123 893,07€
7 - Budget Assainissement 2019 : 
• Budget fonctionnement 1 805,03€ 

• Budget investissement 64 025,89€
• Avec le report 2018, le résultat global est en excédent 
de 167 145,51€
8 - Plan de financement DSIL (Dotation de soutien à 
l’investissement local) pour la toiture du château  2ème et 3ème 
tranche: 406 078,09€, demande d’une subvention de 40%. 
9 - Création d’un emploi suite à une promotion interne 
d’un poste agent de maîtrise.
10 - Désignation des personnes pour la commission 
communale des impôts.
11 - Convention intercommunale d’achat et d’utilisation 
de matériel d’entretien des stades avec Argenton, pour un 
montant de 10 958,32€ HT, avec une répartition de 65% 
pour Argenton et 35% pour Le Pêchereau, soit 3 835.30 €
12 – Convention de mise à disposition des locaux de 
l’école élémentaire pour le centre aéré du CLC (Centre 
Laïque Culturel) d’Argenton.

CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUILLET 2020 

1 - Désignation des délégués titulaires et suppléants en vue des élections sénatoriales du 27 septembre 2020 :
• Titulaires : Jean-Pierre Nandillon, Martine Heustache, Francis Nouhant, Sylvie Quillon, Daniel Duris
• Suppléants : Martine Vert, Laurent Lugnot, Cécile Rivron
2 - Le conseil a donné un avis favorable suite à la demande d’autorisation présentée par la SARL GUIGNARD pour 
prolonger la durée d’exploitation de déchets inertes à la « Maison Rouge ».

CONSEIL MUNICIPAL DU 1er OCTOBRE 2020 

1 - Jean-Pierre Nandillon est désigné comme représentant 
de la commune à l’Agence Technique Départementale 
de l’Indre (ATD36).
2 - Le compte administratif Eau du 1er janvier au 29 
février 2020 a été adopté en tenant compte des 
résultats 2019 :
• Dépenses de fonctionnement 99 252,30€ en déficit
• Dépenses en investissement : 91 510,55€ en déficit
• Total déficitaire : 190 762,85€
3 - Le compte administratif Assainissement du 1er janvier 
au 29 février 2020 a été adopté en tenant compte des 
résultats 2019 : 
• Dépenses de fonctionnement 118 68,15€ en déficit

• Recettes en investissement 177 012,04€ en excédent
• Total excédentaire : 165 143,69€
4 - Création d’un emploi permanent pour les besoins 
du service, emploi de 28h pour assurer la garderie, la 
surveillance de la cantine et les activités périscolaires.
5 - Création d’un emploi contractuel en animation pour la 
période de l’année scolaire 2020 - 2021.
6 - Recrutement d’un agent en contrat d’apprentissage 
pour l’obtention d’un CAP aménagements paysagers en 2 
ans.
7 - Adoption des Rapports Prix Qualité Service (RPQS) 
de l’eau et de l’assainissement 2019.

CONSEIL MUNICIPAL DU 4 DÉCEMBRE 2020 
À la date de la mise en impression, le conseil municipal du 4 décembre n’avait pas encore eu lieu. Ce pourquoi il n’apparaît 
pas dans le présent bulletin. 
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outils de communication
à la disposition des habitants

NOUVEAU SITE INTERNET

Vous n’êtes pas sans savoir que notre site Internet est plus 
qu’obsolète. Nous avons travaillé sur un nouveau concept. 
Durant l’été 2020, nous avons rédigé un cahier des charges 
et avons lancé une consultation auprès de prestataires 
professionnels.
Nous avons retenu l’agence de communication OZ&WEB 
basée à Châteauroux. 
Celle-ci va concevoir, réaliser et héberger notre futur site, 
en s’appuyant sur le contenu que nous lui avons communiqué.
Dès lors que celui-ci sera opérationnel, la mairie vous tiendra 
informés via Facebook. 

  NOUVEAU LOGO

En même temps que la refonte de son site Internet, le 
conseil municipal a fait le choix d’un nouveau logo pour 
représenter notre commune.
Toujours avec l’emblème du château qui est notre identité, 
mais réactualisé!
Il a été conçu par Joël Huet, conseiller municipal délégué. 

PAGE FACEBOOK

La commune a créé une page Facebook depuis le printemps 
2020. Celle-ci nous permet de vous communiquer des 
informations de façon instantanée.
De plus, vous pouvez la consulter, même si vous n’avez 
pas de compte Facebook. Il vous suffit de vous connecter 
à l’adresse suivante depuis votre navigateur internet :
www.facebook.com/mairielepechereau/

PANNEAU D’AFFICHAGE 
LUMINEUX 

- PRAIRIE DE PAUMULE -

Il nous permet de diffuser de façon claire et efficace les 
informations municipales, les événements sportifs, culturels 
et associatifs.

PANNEAU D’AFFICHAGE 
- PARKING DE LA MAIRIE -

Sur ce panneau sont affichées toutes les informations 
officielles telles que les comptes rendus des conseils 
municipaux, les arrêtés du Maire, les autorisations d’urbanisme, 
les publications officielles, etc. 

RÉUNIONS DE QUARTIERS

Ces réunions sont des moments d’informations et 
d’échanges entre élus et administrés.
Malheureusement la crise du covid-19 et les consignes 
sanitaires en vigueur n’ont pas permis leurs tenues cette 
année. 
Elles seront de nouveau programmées dès que la situation le 
permettra. Nous vous tiendrons informés le cas échéant. 
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actions municipales

TRAVAUX DE VOIRIE RÉALISÉS

Bassins de décantation : 

Les bassins de décantation situés rue du Courbat qui recevaient les eaux 
et boues de lavage lors de l’exploitation de la sablière devenaient une 
zone sensible par le risque d’enlisement du sol mouvant. Une formation 
trop abondante de végétation hétérogène s’y était installée et nuisait à 
l’amélioration du quartier qui est en cours de développement.

La volonté de la mairie est de sécuriser l’endroit et de l’agrémenter pour 
constituer une réserve d’eau.

Pour l’ensemble des travaux, la mairie remercie les riverains pour la patience dont ils ont fait preuve.

• Un curage important a permis de retirer tous les sédiments, afin de former une cuvette d’une superficie d’environ 1000 
m² et d’une profondeur variant de deux à trois mètres.
• Le volume ainsi constitué formera une étendue d’eau qui sera alimentée par le trop-plein de la source du lavoir  (6-8 rue 
du Courbat) et des eaux pluviales.
• Le bassin offrira des conditions de vie bien particulières, contribuera à augmenter la diversité et la richesse de l’écosystème 
et s’inscrira dans le paysage de la commune.
• Une période de stabilisation du terrain de plusieurs mois est nécessaire avant d’entreprendre son aménagement et son 
remplissage.
• L’engazonnement des berges a été entrepris fin septembre 2020.

Rue du Gourdon : 

Les travaux ont consisté à prolonger 
le profil de la chaussée par la pose de 
bordures de caniveau sur une longueur 
de 170 mètres et à assurer la continuité 
du  trottoir revêtu de matériaux 
« tout-venant ».

Un aménagement adapté pour faciliter l’espace public destiné aux piétons a pris effet au mois de septembre, entre les 
numéros d’habitation : 271 et 439  de la rue du Gourdon.

Rue du Général Leclerc et avenue de la Font Pie VII : 

Les travaux de ces deux axes ont été très importants par leur ampleur et leur 
coût financier.
Des retards dus aux conditions climatiques et d’ordre sanitaire ont provoqué 
quelques désagréments et il a fallu beaucoup de patience pour en voir la finalité.

Néanmoins, l’opération a produit le résultat attendu, principalement sur 
la sécurité et a conduit à l’amélioration de la qualité de vie du quartier 
(enfouissement des réseaux électriques et Télécom, remplacement des 
canalisations d’eau, bordures, enrobé des trottoirs, espaces végétalisés, 
candélabres à LED, emplacements de stationnement,  plateaux surélevés sur chaussées…)
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Rue Antoine Métivier : 

En complément des aménagements de la rue du Général Leclerc et de l’avenue de la Font Pie VII, relatifs aux dégradations 
provoquées par le passage des engins de travaux, la chaussée de la rue Antoine Métivier a été complètement refaite.
• La technique a consisté à retirer le bitume sur l’ensemble de la chaussée et à poser ensuite une nouvelle structure de 
roulement en enrobé bitumé. 
• Le revêtement de cette rue a été pris en charge par le Conseil Départemental.
• La gêne occasionnée aux riverains n’a été que de courte durée puisqu’une seule journée a suffit pour mener à bien cette 
réalisation.

Revêtement routier : 

Les plateaux surélevés ont été recouverts avec une résine polymère, le 
but étant de sécuriser les usagers via une coloration claire sur les points 
critiques du trafic (carrefours, passages piétonniers…)
Ils contribuent en outre à agrémenter les axes routiers et à enjoliver 
l’environnement.

Assainissement de l’allée Mis et Thiennot :

Le fossé de l’allée collecte une partie des ruissellements d’eau pluviale provenant 
principalement des hauteurs de la commune et dirige le contenu vers la Creuse.

• L’entretien a permis de retirer les embâcles, les dépôts sédimentaires, les débris 
d’élagage, évitant ainsi le refoulement des alluvions à l’intérieur des buses qui 
occasionnerait des obstacles à l’écoulement normal de l’ eau. 
• La végétation en bordure de berge a été conservée afin de garantir la stabilité du 
terrain et de préserver les espèces faunistiques et floristiques.

• Dans le prolongement de ce fossé, un débroussaillage important a été réalisé jusqu’à la rivière, sur les cavités longeant la 
résidence du « Chemin Vert » et du parc de loisirs de « Paumule ».

ESPACES VERTS

Tout au long de l’année, nos employés ont réalisé de multiples travaux : 
tontes d’espaces, défrichages, tailles d’arbres, curages de fossés, etc. 
La prairie de Paumule, endroit de détente et de loisirs situé le long de 
la Creuse nécessite un entretien important; les tontes de pelouses sont 
nombreuses de part et d’autre des allées. 
Sur le reste, nous procédons à une fauche tardive car l’objectif est de 
maintenir la biodiversité.
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c’est en cours

RÉNOVATION DE L’ANCIENNE MAIRIE

Les travaux de rénovation, qui avaient débuté en septembre 2019, sont maintenant achevés.
• Distribution des locaux, menuiseries, double vitrage, isolation, toiture, peinture, etc. donnent une harmonie à un intérieur 
équilibré. 
• Le rez-de-chaussée est attribué à l’atelier « Les p’tits potiers » et à la chaufferie. 
• À l’étage, les salles ont également été rénovées. Elles sont réservées aux réunions pour les associations. 

Face à l’urbanisation croissante, les zones de nature domestique deviennent 
des refuges de verdure, au sein desquels la nature sauvage chassée partout 
ailleurs, a sa place.

Sur ce lieu, sont aménagés des jeux pour enfants, qui sont soumis à des normes 
de sécurité. 
L’achat des jeux de remplacement est pris en charge par la « CDC » 
(Communauté de Communes) et la mise en place est du ressort  de la commune.

RÉNOVATION TOITURE, CHARPENTE, COUVERTURE DU CHÂTEAU

Les travaux, qui ont commencé en juin 2019, se poursuivent. Plusieurs mois 
seront encore nécessaires afin d’aboutir au résultat final pour que le Château 
du Courbat conserve son appellation d’une des plus belles mairies de 
France.

• Les premières manipulations sur la charpente ont démontré qu’il était 
grand temps de remettre en état le toit de l’édifice.
Couvreurs, charpentiers et maçons se sont mobilisés pour entreprendre ce 
gros travail.
• Les premières tranches des travaux ont permis de rénover les toitures 
de la tour principale et du châtelet.
Actuellement, la deuxième tranche de travaux est en cours pour remettre 
en état la toiture du corps principal.

Des visites sont possibles, n’hésitez pas à venir vous rendre compte du 
travail réalisé. Pour cela, il est nécessaire de prendre rendez-vous auprès 
du secrétariat de la mairie.
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LE CHÂTEAU DU COURBAT 
ET LA SOUSCRIPTION DE LA FONDATION DU PATRIMOINE

Notre mairie, le Château du Courbat, est inscrite à l’inventaire des monuments historiques, 
par arrêté du 19 novembre 1976 et a été classée parmi les 12 plus belles mairies de 
France en 2015.
Un timbre a d’ailleurs été édité, suite à un concours organisé par La Poste et par l’association 
des maires de France.

Au fil du temps, sa toiture s’est énormément détériorée. Pour sa sauvegarde, il était 

indispensable de procéder à sa réfection. Les travaux sont en cours. 
Le montant de ces derniers s’élève en totalité à 567 587 € HT (honoraires d’architectes et contrôles de sécurité inclus).

Des subventions ont déjà été accordées à la commune, d’autres sont encore en attente :

Néanmoins, il nous reste toujours la possibilité d’obtenir une subvention supplémentaire du Conseil Régional du 
Centre Val de Loire de 15 000 € si nous atteignons 25 357 € de dons par l’intermédiaire de la souscription de la 
Fondation du Patrimoine !
Celle-ci est ouverte pendant toute la durée des travaux, qui devraient s’achever au printemps 2021.
Nous faisons donc appel à votre générosité et à votre attachement à notre belle mairie !

Si vous faites un don, une partie sera déductible de vos impôts comme dans les trois exemples ci-dessous :
• Vous êtes un particulier, vous payez l’impôt sur le revenu : 
Vous faites un don de 1 000 €, vous bénéficierez d’une défiscalisation de 660 € (66%)
• Vous êtes un particulier et vous payez l’impôt sur la fortune : 
Vous faites un don de 1 000 €, vous bénéficierez d’une défiscalisation de 750 € (75%)
• Vous êtes une entreprise : 
Vous faites un don de 1 000 €, vous bénéficierez d’une défiscalisation de 600 € (60%)

Pour cela, vous pouvez : 
• Soit vous connecter sur le site de la fondation du patrimoine www.fondation-patrimoine.org/les-projets/chateau-du-
courbat-a-le-pechereau
• Soit apporter votre chèque à la mairie qui le transmettra.

Nous comptons sur votre mobilisation et votre générosité afin de nous aider à sauvegarder notre patrimoine. 
Nous vous en remercions.
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ÉTUDES D’AMÉNAGEMENTS FUTURS ET PROJETS

Dans un premier temps, des études de faisabilité techniques et financières sont menées et les projets n’aboutiront 
que si toutes les conditions favorables sont réunies. 

ROUTE DU VIVIER

La route du Vivier est l’artère la plus fréquentée de la 
commune, avec son métré de ligne droite important, qui 
malheureusement incite certains véhicules  à négliger la 
limitation de vitesse réglementée à 50 km/h.
Une rénovation est envisagée et permettrait l’aménagement 
d’une piste cyclable, de reconsidérer le problème du 
stationnement et  d’installer des systèmes de contrôle de 
vitesse. 

ROUTE D’ARGENTON

Des réclamations de plus en plus nombreuses sont émises 
en mairie sur le stationnement illicite des voitures sur les 
trottoirs. Il est à noter que cette infraction est passible 
d’une amende, même si vous êtes garé devant votre portail.
La mairie envisage de créer des emplacements de 
stationnement. Des études sont en cours par « ATD 36 ».

• Un accord a enfin été passé entre « SCALIS » et la mairie pour 
une rétrocession définitive, afin d’incorporer dans le domaine public 
communal, l’ensemble du terrain d’assiette de l’emprise des VRD, 
voies, et circulations piétonnes du quartier de Paumule.
• Les deux parties se sont engagées pour que « SCALIS » assure 
avant la rétrocession, la réfection des voiries, bordures et trottoirs 
des rues suivantes : Rue du chêne ; rue de Paumule ; rue des Champs 
de Vavre et une partie de la rue du Bosquet.
• À l’issue de ces travaux, il sera procédé sans condition à la 
rétrocession de l’ensemble des parcelles, voiries, réseaux aériens et 
souterrains. 

Les voies et réseaux du lotissement de Paumule sont la propriété de « SCALIS » (Société Anonyme d’HLM) depuis la construction 
et l’aménagement de celui-ci.

• La rue des Prés du Paradis et la rue du Bosquet qui ne demandent pas d’urgence de réfection de chaussée seront prises 
en charge par la commune, dès l’officialisation de la rétrocession. 
• Sur la rue des Champs de Vavre ainsi qu’une partie de la rue du Bosquet, seules les bordures de trottoirs seront remises 
en état.

VOIRIE DE PAUMULE

LIAISON DOUCE

La création d’une liaison piétonne reliant la rue des Prés du Paradis 
(quartier de Paumule), à la rue du Chemin Vert est envisagée. 

Des études de faisabilité sont en cours sur les points techniques 
et économiques ainsi que sur les possibilités d’acquérir différentes 
parcelles privées. 

Ce chemin permettra principalement aux écoliers et leurs 
parents de rejoindre les écoles par une liaison plus directe.
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Un gros chantier en perspective par son ampleur est en cours 
d’études pour rénover la voirie du vieux bourg de la commune. 

La rénovation  consistera au remplacement des canalisations d’eau en 
fonte, à l’enfouissement des réseaux électriques et téléphoniques.
Sans oublier la réfection des chaussées en enrobé avec caniveaux 
adaptés, à la révision des sens de circulation routière et de l’éclairage 
public. 

• L’étude de la faune et de la flore a finalement conduit à un accord d’implantation. 
• Le projet de construction de la centrale photovoltaïque a été réduit en raison de la présence d’orchidées sauvages. 
• Le terrain a été choisi car il est classé en zone industriel non agricole. 
• Le dossier a reçu un accord favorable en commission de régulation de l’énergie (CRE). 
• La réalisation de ce complexe devrait prendre effet dans les mois prochains. 

INTERSECTION RUE DE LA CROIX DE LAUMAY 
ET DE LA RUE DU CHEMIN VERT

Sur cette intersection, outre le fait que les emplacements de stationnement sont limités pour se rendre chez Créatif 
Fleurs, certains conducteurs ne respectent pas les sens de circulation réglementés par le code de la route.
Cette intersection doit être revue de manière à résoudre ces problèmes et à sécuriser le cheminement des piétons 
jusqu’à Carrefour (étude ATD36). 

PISTE CYCLABLE RUE DU CHEMIN VERT

Nous envisageons la création d’une piste cyclable jusqu’aux écoles. 
Des négociations avec les propriétaires des terrains qui se situent sur l’emprise du cheminement sont en cours.  

VIEUX BOURG

PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES
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Les anciennes écoles n’étant plus fonctionnelles et devenant 
vétustes, un projet de réhabilitation est souhaitable. 
La totalité du bâtiment sera conservée et il sera procédé 
à un nouvel aménagement. Cela implique des travaux 
d’intérieur et d’extérieur, tout en conservant l’architecture 
existante.

Devant les besoins des associations culturelles, sportives, 
conférences, spectacles, réunions familiales, manifestations 
diverses etc., un espace polyvalent dans notre commune 
devient nécessaire. Les accueils actuels sont trop restreints 
par rapport aux besoins présents.

Les élus prennent conscience de l’intérêt de valoriser ce 
bâtiment et ont décidé de mener dans un premier temps 
une réflexion sur les possibilités d’aménagement. Cette 

initiative permet de réutiliser la structure existante au 
lieu d’en construire une autre. 
Pour la commune, cette réhabilitation permettrait de 
disposer d’un nouvel outil fonctionnel et doté d’un intérêt 
architectural et patrimonial. 

Des études préliminaires montrent qu’une grande salle 
pourrait être aménagée en remplacement des différentes 
pièces qui servaient autrefois de classes scolaires et de 
mairie.
Celle-ci pourrait recevoir 180 personnes à table. Une 
cuisine, bar, salle de rangement, sanitaires, scène de spectacle 
etc. pourraient s’y inscrire. 

À l’étage, les logements des instituteurs de l’époque, 
seraient réaménagés en salles de réunion. 

ANCIENNES ÉCOLES

Actuellement : 

Avant-projet sommaire : 

Photo simulation
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eau et assainissement
Depuis de très nombreuses années le SIAEP de Maillet nous demande de rechercher notre propre alimentation en eau potable.  
Suite à nos recherches sur notre territoire qui se sont révélées infructueuses, nous nous devions de modifier notre réseau pour nous 
approvisionner à partir de celui d’Argenton.

Les démarches pour rejoindre la Régie de la Grave d’ Argenton ont pris effet au 1er mars 2020. Cela a débouché sur la création d’un 
syndicat comprenant les communes d’Argenton, du Menoux et notre commune : « le Syndicat des eaux de la Grave ».

L’interconnexion de notre réseau d’eau sur celui d’Argenton va prendre effet en début d’année prochaine. 
La canalisation reliera le réseau d’Argenton situé rue du Petit Nice à notre bâche de stockage des Chagnats. Elle aura une longueur 
de 2,6 km. 

Actuellement, le réseau d’eau potable de la commune comporte une seule ressource (la source de la Fontaine) sur son territoire et 
importe les 2/3  de son eau. Il y a :
• le réservoir sur tour « château d’eau des Noëls » de 150 m3 qui est alimenté uniquement par les eaux importées par le SIAEP de 
Maillet et qui dessert le centre et la partie nord de la commune. 

• la bâche au sol « les Chagnats » de 300m3, qui reçoit uniquement les eaux importées et qui alimente la partie sud-ouest du territoire 
communal.
• la bâche au sol de 90m3, qui est alimentée par la source de la Fontaine et dessert la partie basse de la commune.

Avec l’interconnexion, la commune d’Argenton subviendra à nos besoins.
Deux modes d’alimentation existeront :
• depuis l’usine de production de la Grave via un groupe de surpression qui sera installé en aval de la rue des Reizes avec une 
canalisation de refoulement jusqu’à la bâche des Chagnats.

• un surpresseur sera installé aux Chagnats afin d’alimenter le haut de la commune.

L’eau desservie sera produite à partir d’eau prélevée dans le lit de la Creuse et traitée dans l’usine de « La Grave ». 
L’eau prélevée contient de la matière organique, des matières en suspension et est faiblement minéralisée ; l’usine modernisée 
produira un débit de 150 m³/h d’eau de qualité maximale en établissant les traitements suivants :

Étapes de traitement :

1.    Pré-traitement

2.    1ère étape de clarification

3.    Contact intermédiaire                          

4.    2ème étape de clarification                                

6.    Filtration                                                                       

7.    Neutralisation                                                   

8.    Traitement complémentaire                                      

9.    Désinfection                                                                  

5.    Inter-reminéralisation            Inter-oxydation                                     

Les boues issues des lavages sont envoyées vers des lagunes de décantation puis reprises pour être épaissies sur des lits de 
séchage.

Local Unité MembranairePlan de masse usine de traitement de la Grave 
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budgets municipaux 2020
Ci-dessous, le budget de la commune dans son ensemble. Il a été voté par le conseil municipal le 25 juin 2020.

BUDGET INVESTISSEMENT 2019 
DE LA COMMUNE

Total des recettes  = 707 442€

BUDGET INVESTISSEMENT 2019 
DE LA COMMUNE
Déficit* = 50 769€

* Ce déficit s’explique par le décalage du versement des subventions.

BUDGET INVESTISSEMENT 2019 
DE LA COMMUNE

Total des dépenses = 758 210€

BUDGET FONCTIONNEMENT 
2019 DE LA COMMUNE

Excédent = 140 485€

BUDGET FONCTIONNEMENT 
2019 DE LA COMMUNE

Total des recettes = 1 425 417€

BUDGET FONCTIONNEMENT 
2019 DE LA COMMUNE

Total des dépenses = 1 284 933€
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BUDGET FONCTIONNEMENT EAU
1er janvier 2019 au 20 février 2020

Déficit = 28 088€

À compter du 1er mars 2020, les services Eau et Assainissement ont été regroupés au sein d’un syndicat dénommé Syndicat 
des Eaux de la Grave (SEG).

Depuis 2014 (déjà précisé dans un précédent bulletin municipal), une subvention de 50 000 € en moyenne était versée 
chaque année  par le budget de la commune pour équilibrer le budget fonctionnement de l’Eau. 
Cette subvention n’a pas été versée en 2019 et en 2020,  c’est pour cette raison que les deux budgets de l’eau sont 
déficitaires de  84 343 € au total.
Ces déficits seront imputés respectivement sur les budgets de la commune en 2020.
Pour éviter ces déficits, il aurait fallu augmenter le prix de l’eau de façon drastique depuis plusieurs années, ce que nous 
n’avons pas souhaité faire. 
L’adhésion au nouveau syndicat nous permet d’atténuer cette augmentation, qui dans tous les cas aurait eu lieu.

Avec le report des résultats de 2018, le déficit sur le budget Fonctionnement est égal à 99 252 € et le déficit sur le 
budget Investissement est égal à 91 511 €. 

BUDGET INVESTISSEMENT EAU 
1er janvier 2019 au 20 février 2020

Déficit = 56 255€

BUDGET FONCTIONNEMENT 
ASSAINISSEMENT

1er janvier 2019 au 20 février 2020
Déficit = 3 807€

Avec le report des résultats de 2018, le déficit sur le budget Fonctionnement est égal à 11 868 € et l’excédent sur le 
budget Investissement est égal à 177 012 €
Ce déficit et cet excédent seront imputés respectivement sur le budget Fonctionnement et Investissement 2020 de la 
commune.

BUDGET INVESTISSEMENT 
ASSAINISSEMENT

1er janvier 2019 au 20 février 2020
Déficit = 64 026€
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affaires scolaires et périscolaires

L’année scolaire 2019-2020, comme partout en France, a été particulière. Les enseignantes ont mis en place « l’école à la 
maison », et lors du retour à l’école à la mi-mai, la municipalité a appliqué à la lettre le protocole sanitaire. 
Nous tenons à remercier le personnel communal pour son engagement face à cette charge de travail supplémentaire.

NOS CLASSES

Au 1er janvier 2022, la loi Egalim prévoit au moins 50% de produits répondant à des 
critères de qualité, dont 20% issus de l’agriculture biologique. 
Selon le rapport du Système Alimentaire Territorial (SAT), l’approvisionnement de 
notre cantine compte 50 à 70% de ces produits depuis 2019. Les objectifs sont 
donc déjà atteints.

• Il a été mis en place trois services distincts chaque midi. Un pour la maternelle et 
deux pour l’élémentaire.
• Le menu, élaboré par nos cuisiniers, est consultable devant les écoles, la cantine 
et la mairie ainsi que sur la page Facebook Mairie Le Pêchereau. Il le sera également 
sur le site internet sitôt opérationnel.
• Ayant toujours pour objectif d’améliorer la qualité des repas de ses élèves, la 
cuisine a été équipée d’un nouveau four avec son chariot permettant des cuissons 
lentes, à vapeur, ainsi que d’une cellule de refroidissement.

LE RESTAURANT SCOLAIRE

Tableau interactif et plafond (école maternelle)

L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE

Le centre d’accueil reçoit les enfants dès 7h30 et ferme à 18h15.

Comme les années précédentes, de 15h30 à 16h30, des intervenants qualifiés proposent aux enfants plusieurs 
activités variées : arts plastiques, cirque, poterie, sport, théâtre, travaux manuels, vidéo... 
Les groupes sont formés de façon à ce que tous les enfants puissent bénéficier des activités qu’ils affectionnent.

Nos écoles Jacques Prévert conservent leur nombre de classes cette année.

• Avec un effectif global de 102 élèves, l’école élémentaire se compose 
toujours de cinq classes. 6 enfants vont fréquenter l’école de façon ponctuelle 
tout au long de l’année.
Depuis la rentrée de septembre, les conditions sanitaires actuelles ont 
conduit à créer deux groupes distincts de façon à limiter le « brassage » 
des élèves. Cette séparation est également bien respectée lors des temps 
périscolaires (cantine et garderie).

• L’école maternelle pour sa part accueille 50 élèves. 
Elle a été équipée de tableaux numériques ainsi que de faux-plafonds dans ses 
deux classes lors des vacances de la Toussaint.
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inventaire de biodiversité commmunale

Depuis le printemps 2018 l’association Indre Nature mène sur le territoire de la commune du Pêchereau 
un Inventaire de Biodiversité Communale. Peut-être nous avez-vous déjà croisé, jumelles au cou et filet à 
papillons dans les mains, en train d’observer à travers les chemins.

La finalité de ce travail est d’offrir à la commune un état des lieux de son patrimoine naturel et pour ce 
faire, faune et flore ont été inventoriées sur les parcelles communales et les terrains privés dont l’accès 
nous était autorisé.
En tout et pour tout nous avons pu observer 356 espèces de plantes, 81 d’oiseaux, 58 de papillons, 21 

de libellules, 10 de mammifères, 10 d’orthoptères (sauterelles, criquets), 8 d’araignées, 6 d’amphibiens, 5 de reptiles, 3 de 
coléoptères, 3 de mollusques et 4 d’autres espèces d’insectes. Soit un total de 566 espèces répertoriées qui viennent 
s’ajouter aux 156 déjà connues. L’IBC aura donc permis d’augmenter la connaissance de 365 % !

Parmi les espèces les plus remarquables on peut citer la Spiranthe d’automne (Spiranthes spiralis), une plante atypique qui, 
comme son nom l’indique, possède ses fleurs positionnées en spirale. C’est une plante rare et protégée en région Centre 
Val-de-Loire. La commune possède aussi de nombreuses prairies de fauche qui sont très attractives pour les papillons et 
chose assez remarquable, c’est là qu’on va retrouver les 5 espèces de Mélitées connues dans le département. Notons aussi 
la découverte d’un papillon, Pammene trauniana, qui minuscule, n’en reste pas moins 
une nouvelle espèce découverte pour la région lors de ce travail.
Mais il faut garder à l’esprit que ce travail n’est pas exhaustif et il reste beaucoup 
de choses à découvrir, car il n’est pas possible en deux années de balayer toute 
la diversité du vivant. Néanmoins, fort de ces informations nous avons une base 
de connaissance solide que nous pouvons croiser avec le travail effectué par le 
Groupe Bocage d’Indre Nature. Ce groupe de bénévoles s’est donné pour mission 
d’inventorier les haies de la commune. En plus de noter leur présence, ils les classent 
par type grâce à une méthodologie standardisée. Cela permet de savoir s’il s’agit 
d’une haie basse, cubique, taillée sur 3 faces, ou une haie haute touffue et fournie 
en arbres de haut jet. Cette distinction est primordiale, car l’intérêt écologique 
et physique sera bien différent en fonction du type de haie. En tout, 180 km de 
bocage ont été répertoriés. 

Toutes ces informations croisées entre elles vont nous permettre de dégager 
les zones à enjeux, d’identifier les corridors écologiques et de proposer à 
la commune des actions et des conseils de gestion pour sauvegarder notre 
patrimoine naturel et paysager. Spirante d’automne - Didier Martin

faire, voir, lire, écouter

PORTAGE DE LIVRES À DOMICILE - COVID-19

Un livre à votre porte !
Portage de livres à domicile de la municipalité de Le Pêchereau en partenariat avec le réseau des bibliothèques de la 
vallée de la Creuse.

• Afin de permettre aux personnes dans l’incapacité, même temporaire, de se déplacer, d’avoir accès ou de continuer à 
avoir accès à la lecture et aux livres, vous pouvez appeler la mairie et laisser vos coordonnées. 
• La bibliothécaire du Pêchereau, Mme RANJON vous rappellera pour connaître vos goûts en matière de lecture et 
vous préparera vos documents, un rendez-vous sera fixé pour la livraison. 
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• Lorsque vous avez fini votre lecture, il vous suffira de téléphoner à la bibliothèque pendant les horaires d’ouverture 
pour en bénéficier à nouveau. 
• La préparation des livres et la livraison s’effectuent dans le strict respect des gestes barrières avec masque et gel 
hydroalcoolique. 
  - Les livres sont déposés dans un sac en papier devant la porte du lecteur par un conseiller municipal. 
  - Les livres lus sont mis dans le sac en papier et récupérés devant la porte dans le même temps d’échange que la     
     livraison afin de limiter l’interaction sociale. 

La bibliothèque du Pêchereau, antenne du Réseau des bibliothèques de la 
vallée de la Creuse vous accueille avec des mesures sanitaires adaptées 
qui ont été mises en place : port du masque obligatoire à partir de 11 ans, 
nettoyage des mains à l’entrée. 

Pour des raisons sanitaires, les documents rendus à la bibliothèque doivent 
nécessairement passer par une phase de quarantaine de 3 jours. Passé ce 
délai, les documents sont ensuite remis en rayon et pourront à nouveau être 
empruntés.

rencontres

ÉCHAPPÉES À VÉLO - 9ième édition

BIBLIOTHÈQUE SYLVAIN DÉGLANTINE
Consultez les informations pratiques, page 3 du bulletin municipal « Mémo »

• La bibliothèque propose une heure du conte pour les enfants de trois à six ans, un jeudi par mois de 15h45 à 17h15. 
• Une soirée festive « Contes en Pyjama » est prévue le vendredi 15 janvier 2021 à 19h00 sur réservation au 
02 54 24 27 01.

Les « Échappées à vélo » ont organisé le 30 août dernier une 
balade festive à vélo autour d’Argenton sur Creuse.

Après une matinée à la découverte des bords de Creuse et 
du cœur historique de la ville, les cyclistes étaient attendus 
au château du Courbat pour en découvrir son histoire et 
accéder à l’intérieur avant de participer à un pique-nique, 
sorti du sac à dos.   

Jean-Pierre Nandillon, maire de Le Pêchereau, organisa deux 
groupes afin de mieux réguler la visite et de sécuriser la 
circulation, principalement dans les combles où les travaux 
de réfection de la toiture ont lieu.

La visite, considérée comme « journée porte ouverte » à 
cette occasion, a donné lieu à de nombreuses interrogations 

de la part des visiteurs très intéressés, sur l’édifice ainsi que 
sur les locaux de la mairie.

L’après-midi, les plus actifs ont poursuivi la balade et se 
sont arrêtés pour visiter la « chapelle de Verneuil », où les 
attendait le maire, pour donner toutes les explications sur 
l’édifice et sa rénovation.
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En 2019, comme chaque année, notre commune a offert aux personnes de plus 
de 70 ans un repas ou un colis. 
• 135 personnes se sont retrouvées autour d’un repas servi par l’équipe de 
Sylvie et Jean-Claude Arnaud du restaurant l’Escapade. 
• 155 colis ont été distribués à domicile par les conseillers municipaux. 
• Sans oublier les 13 Pescherelliennes et Pescherelliens résidant en EHPAD 
qui ont reçu un sac cadeau de Noël.

REPAS DES AÎNÉS ET DISTRIBUTION DES COLIS DE NOËL

Malheureusement pour l’année 2020 compte tenu des mesures sanitaires strictes dues à la covid-19 et pour le bien 
de chacun, Monsieur le Maire et les membres de la commission des affaires sociales ont pris la décision d’annuler le repas.

Un colis de produits locaux sera distribué à domicile entre le 5 et 19 Décembre par les conseillers municipaux à toutes 
les personnes de plus de 70 ans qui auront renvoyé leur coupon.

communauté de communes
éguzon-argenton-la vallée de la creuse

La Communauté de Communes La Vallée de la Creuse a été créée le 1er 
janvier 2017, suite à la fusion des Communautés de Communes d’Eguzon et 
d’Argenton-sur-Creuse. 

Elle est un Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) qui 
offre aux communes de son périmètre, la possibilité de mutualiser certaines 
compétences, trop lourdes à supporter seules ou plus efficaces mutualisées. 
C’est un échelon territorial qui possède sa propre fiscalité (budget autonome) 
et à qui les communes versent une contribution, pour la mise en œuvre des 
services communs. 

Le projet politique du territoire est décidé par un collège d’élus qui siègent 
au sein du conseil communautaire. 
Le conseil communautaire gère donc le budget collectif et décide des 
actions à mener sur le territoire, dans l’intérêt général des communes et de 
ses habitants. 
Les élus communautaires représentent toutes les communes du territoire, 
sans exception. Le Président de la ComCom est, quant à lui, désigné par les 
élus communautaires, une fois les élections municipales passées. 
Chaque décision est votée par l’assemblée et actée dans une délibération. La 
ComCom est donc une instance démocratique. 

Ce sont aujourd’hui 54 élus communautaires et une centaine d’agents qui servent ce grand territoire de plus de 450 km2, 
comprenant 21 communes et 19 882 habitants (en 2016). 

Notre commune, qui est la deuxième après Argenton en nombre d’habitants, y est représentée par quatre conseillers :
• Jean-Pierre Nandillon, 1er Vice-Président, en charge de l’environnement
• Francis Nouhant, Conseiller délégué aux finances
• Martine Heustache, conseillère communautaire

• Sylvie Quillon, conseillère communautaire
• Et par deux suppléants : Laurent Lugnot et Cécile Rivron
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Les membres du bureau de la Communauté de Communes sont les suivants :
• Président : Vincent Millan, maire d’Argenton sur Creuse
• 1er Vice-président en charge de l’environnement : Jean-Pierre Nandillon, maire de Le Pêchereau
• 2ème Vice-Président en charge de la culture : Jean-Paul Thibaudeau, maire d’Eguzon-Chantôme
• 3ème Vice-Président en charge des affaires sociales et de la santé : Jean-Paul Grelet, maire de Chavin
• 4ème Vice-Président en charge de à l’aménagement du territoire Alain GOURINAT, maire de Pommiers
• 5ème Vice-Président en charge de la promotion touristique : Jean-Paul MARTIN, maire de Saint Marcel
• 6ème Vice-Président en charge de l’économie, à l’emploi et à la formation : André GUILBAUD, maire de Cuzion 
• 7ème Vice-Président en charge des sports, de la jeunesse et des loisirs : Guillaume CHAUSSEMY, maire de Le Pont Chrétien-
Chabenet
• 8ème Vice-Présidente en charge de la culture, partagée avec la 2ème Vice-Présidence : Colette FERNIQUE, maire adjointe 
d’Argenton-sur-Creuse
• Conseiller délégué au budget : Francis NOUHANT, 1er adjoint au maire de Le Pêchereau
• Conseiller délégué à l’attractivité numérique : Dominique COGNE, maire de Bouesse

La Communauté de Communes a des compétences nombreuses et variées, elle couvre :
• L’aménagement des espaces par l’urbanisme : les différentes autorisations d’urbanisme (certificats d’urbanisme, 
déclarations préalables, permis de construire…); le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT), le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUi) 
• Le développement économique : conseiller, informer et orienter les entreprises existantes et les créateurs d’entreprises 
vers les dispositifs d’aides et d’accompagnement 
• La promotion touristique : les 4 offices de tourisme, Argenton, Éguzon, Saint-Gaultier et Gargilesse, la vallée de la 
Creuse etc.
• La protection et mise en valeur de l’environnement : gestion des ordures ménagères, les 2 déchetteries de Saint 
Marcel et de Baraize, le tri des déchets, la station d’épuration etc.
• Les actions sociales : enfance, séniors, aire d’accueil des gens du voyage etc.
• La gestion des infrastructures communautaires (musées, bibliothèques, aérodrome, centre aquatique, base de loisirs…)
• La mise en œuvre des Contrats locaux de Santé, de Ruralité, de Solidarité territoriale, et des Labels
• Le logement : Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat, logement des jeunes etc.

Son siège administratif conserve une proximité avec les communes et les habitants, en proposant deux accueils physiques 
et téléphoniques :
• 8 rue du Gaz 36200 ARGENTON-SUR-CREUSE - Tél. 02 54 01 09 00 
• 4 route du Moulin de l’Etang 36270 EGUZON-CHANTOME – Tél. 02 54 47 47 20

Adresse mail unique : info@cc-valleedelacreuse.fr
Une boite postale générale est disponible : BP 119 – 36200 ARGENTON-SUR-CREUSE 
Les services sont ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30

AMÉLIORATION DE L’HABITAT

Je fais des travaux dans mon logement avec ma Communauté de Communes !
• Faire des travaux pour économiser l’énergie dans le logement que vous occupez ou que vous louez ?
• Vous souhaitez acheter un logement qui nécessite des travaux ?
• Investir dans un projet locatif ?

L’OPAH est faite pour vous ! (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat ) 

Une OPAH, c’est quoi ?
C’est un dispositif partenarial entre la Communauté de Communes, l’Etat, l’ANAH (Agence Nationale de l’Habitat) et 
Action Logement dont l’objectif est l’amélioration des logements privés. L’OPAH permet aux  propriétaires d’être 
accompagnés tout au long de leur projet de travaux et d’obtenir des aides financières importantes. 
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Un accompagnement personnalisé gratuit :
• Des études conseils à l’accession (pour acheter en toute sérénité !)
• Des conseils techniques neutres à domicile pour aider les ménages à déterminer les travaux les plus adaptés à leur 
logement 
• Une évaluation thermique pour s’assurer du gain énergétique réalisé, nécessaire pour déclencher les aides aux travaux. 
• Une assistance administrative, technique et financière pour la constitution et le suivi des demandes de subventions. 

Des aides financières significatives : 
•Jusqu’à 29 000€ de l’ANAH pour les propriétaires occupants et 30 000€ pour les bailleurs 
• Jusqu’à 20 000€ d’Action Logement pour les propriétaires occupants et 15 000€ pour les bailleurs (réservés aux salariés 
d’entreprises privés) 
• Et des aides des caisses de retraite selon la situation des ménages.

Les aides de l’OPAH sont cumulables avec le PTZ Accession, l’éco Prêt Habiter Mieux.... 

Des plafonds de ressources sont à respecter pour les propriétaires occupants mais pas pour les propriétaires bailleurs. 

Plafond de ressources à respecter (pour l’année 1er décembre 2020 au 31 décembre 2020) pour les propriétaires occupant 
leur résidence principale :

Nombre de personne occupant le logement Revenu fiscal de référence maximal 

1 personne 19 074

2 personnes 27 896

3 personnes 33 547

4 personnes 39 192

5 personnes 44 860

Par personne supplémentaire 5 651

Vous avez un projet ?
Les élus de la communauté de communes ont mandaté l’association SOLIHA de Châteauroux 
pour vous accompagner dans vos démarches.  

1 - Appelez SOLIHA au 02 54 07 01 08

2 - Ou rendez-vous à l’une de ses permanences : 
• Argenton sur Creuse : le 2ème  mardi de chaque mois de 10h00 à 12h00 à l’hôtel des services sociaux, 67 rue Auclerc 
Descottes. 
• Eguzon Chantôme et Saint Gaultier : en alternance, le 4ème vendredi du mois de 10h00 à 12h00. À l’hôtel de ville 
d’Eguzon Chantôme ou à la salle municipale au 31-33 rue Grande à Saint Gaultier. 
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Calendrier 2021 Argenton-sur-Creuse Éguzon - Chatôme Saint-Gaultier

Janvier 12 22

Février 9 26

Mars 9 26

Avril 6 23

Mai 11 28

Juin 8 25

Juillet 13 23

Août 10 27

Septembre 14 24

Octobre 12 22

Novembre 9 26

Décembre 14 24

À savoir

INSCRIPTION SUR LES 
LISTES ÉLECTORALES 

La loi du 1er août 2016 a modifié les modalités 
d’inscription sur les listes électorales et institué 
un répertoire électoral unique, géré par l’Insee. 
Dorénavant, il est possible de s’inscrire toute l’année. 
Cependant, pour voter à un scrutin, il faut s’inscrire au plus 
tard le 6e vendredi précédant le 1er tour de scrutin. 
Dans certaines situations, ce délai est allongé jusqu’au 10e  

jour précédant le 1er tour de scrutin. 

Pour cela, il faut avoir 18 ans, être français, jouir de ses 
droits civils et politiques et avoir une attache avec la 
commune (domiciliation, inscription au rôle des contributions 
directes). Il faut obligatoirement fournir un justificatif 
d’identité et un justificatif de domicile récent. L’inscription 
se fait en mairie, par courrier ou en ligne (servicepublic.fr).

Le calendrier électoral 2021 n’est pas connu à la date de 
parution du présent bulletin et des modifications sont 
possibles du fait de la crise sanitaire.

Nota Bene : en cas de changement d’adresse dans la 
même commune, l’électeur doit informer la mairie 
de sa nouvelle adresse et impérativement fournir un 
justificatif du nouveau domicile.

RECENSEMENT MILITAIRE
(Journée défense et citoyenneté)

Tout jeune Français doit se faire recenser dans les trois mois 
qui suivent son 16e anniversaire auprès de la mairie de son 
domicile. Il doit se munir de sa carte nationale d’identité 
ou passeport valide et du livret de famille des parents. 
La mairie délivre alors une attestation de recensement. 
Celle-ci est demandée, le cas échéant, pour passer 
des concours, examens d’État, le permis de conduire, 
etc. Le recensement permet à l’administration de 
convoquer le jeune pour qu’il effectue la journée 
défense et citoyenneté (JDC). Elle déclenche également 
l’inscription d’office sur les listes électorales à ses 18 ans.

Nota Bene : si les délais sont dépassés, il est toujours possible 
de régulariser sa situation jusqu’à l’âge de 25 ans en procédant 
de la même manière que pour un recensement classique.

Dates des permanences : 
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SÉCHERESSE

En application du code des assurances, les demandes de 
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ont été 
examinées pour les dommages causés par les mouvements 
de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols.
Cela concerne les mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse du 1er janvier 2019 au 31 
décembre 2019.
L’état de catastrophe naturelle constaté par arrêté peut 
ouvrir droit à la garantie des assurés contre les effets des 
catastrophes naturelles sur les biens faisant l’objet des 
contrats d’assurance visés au code des assurances, lorsque 
les dommages matériels directs qui en résulteront ont eu 
pour cause déterminante l’effet de cet agent naturel et 
que les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces 
dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu 
être prises. En outre, si l’assuré est couvert par un contrat, 
visé au code des assurances, l’état de catastrophe naturelle 

constaté peut ouvrir droit à la garantie précitée, dans les 
conditions prévues au contrat d’assurance correspondant. 
Une demande de reconnaissance de catastrophe naturelle 
peut être faite en mairie. La commission qui étudie les 
dossiers se réunit une fois par trimestre.

ATTENTION AU DÉMARCHAGE

Soyez vigilants lors des démarchages commerciaux à 
domicile ou par téléphone ainsi que pour la vente de 
calendriers en fin d’année. 
Il est préférable de prendre connaissance de la personne 
qui vient vous rendre visite par la fenêtre avant de lui 
ouvrir votre porte. 

Ces démarchages commerciaux peuvent vous amener à 
vous engager vers des achats non désirés et parfois vous 
apporter des soucis dans les installations réalisées chez vous.

quelques règles à respecter

Depuis le 1er janvier 2019, l’interdiction de l’utilisation de 
pesticides s’applique aux particuliers, donc dans les jardins, 
sur les balcons, les terrasses...

C’est ainsi l’extension d’une pratique que la commune a choisi 
de mettre en place il y a quelques années. 

ZÉRO PESTICIDE LES FEUX À L’AIR LIBRE

Nous rappelons que dans l’agglomération toute élimination 
par brûlage de déchets, y compris les déchets de jardin, 
est interdite par l’arrêté préfectoral du 1er avril 2016. 
Ces déchets doivent impérativement être déposés à la 
déchetterie. 

VÉGÉTATION DÉBORDANTE
Les arbres ou toute autre végétation privée ne doivent 
pas déborder sur la voie publique. Votre responsabilité 
est en jeu. 
La végétation ne doit pas gêner la circulation des piétons, 
voitures, camions, et masquer la signalisation routière, 
l’éclairage public ou les divers réseaux aériens. 
La réglementation limite les végétations débordantes 
sur le domaine public, mettant ainsi en danger les 
piétons, les personnes à mobilité réduite et les parents 
avec poussette. 

• Les arbres en bordure des voies publiques de plus de 
2m de haut, doivent être à une distance de 2m de celle-ci. 
La distance est de 0,5m pour les autres hauteurs. 
• Pour les haies vives, aux embranchements des voies 
publiques la hauteur ne pourra excéder 1m au-dessus de l’axe 
des chaussées. La même hauteur doit être observée du côté du 

petit rayon sur tout le développement des courbes du tracé.
 
Les voies et trottoirs ne doivent pas être dégradés par les 
racines. Les arbres, branches et racines qui avancent sur le sol 
des voies communales doivent être coupés à l’aplomb des 
limites de ces voies. 
En fonction de la situation des lignes électriques, ce sera à vous 
et à ENEDIS d’élaguer les arbres gênants. 
Cependant, tous les travaux d’élagage aux abords d’équipements 
électriques doivent être soumis à l’accord d’ENEDIS. 

Enfin, si des branches avancent sur la propriété de votre 
voisin, celui-ci peut vous demander de les couper car il n’a 
pas le droit de les élaguer lui-même. 
En revanche, il peut exiger que cet élagage soit effectué à la 
limite de séparation entre les deux terrains. 
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ENTRETIEN DES TROTTOIRS

L’entretien des trottoirs devant chez soi fait partie 
des obligations à respecter que l’on soit propriétaire ou 
locataire du logement.

Cette réglementation en vigueur à Le Pêchereau et dans 
bon nombre de communes, nécessite d’assurer : 
• Le désherbage 
• Le balayage des feuilles et autres détritus 
• Le nettoyage de la neige et du verglas. Pour prévention 
des accidents prévoir la mise en place de sel ou de sable.

En cas de manquement à ces obligations, si une personne 
venait à tomber et à se blesser, celle-ci peut engager des 
poursuites à votre encontre. 

BOUE SUR LES VOIES

Lors de vos travaux agricoles, il arrive que vous empruntiez 
des voies communales ou départementales. En période 
humide, il est fréquent que de la boue soit laissée sur la 
route. Même si vous ne pouvez pas passer votre temps 
à nettoyer la route derrière votre tracteur, veillez à la 
nettoyer périodiquement par respect de l’ensemble 
des usagers de ces voies et pour ne pas voir votre 
responsabilité engagée en cas d’accident. 

En effet, sur les voies communales et les chemins ruraux, 
le maire peut constater et sanctionner les atteintes 
qui sont portées à ces voies. Mais, au-delà de ce pouvoir 
de police, en tant qu’usagers et riverains d’une route, le 
problème qui peut se poser est celui des responsabilités 
en cas d’accident dû à la route devenue glissante. 

Enfin, le fait de poser des panneaux de signalisation 
ne sera pas de nature à dégager votre responsabilité. 
Cependant, en mettant en garde les usagers de la route 
cela pourra leur éviter des accidents. 

DÉPÔTS SAUVAGES 

Si vous déposez, abandonnez, jetez ou déversez tout 
type de déchets y compris les masques sur la voie 

publique, vous risquez une amende forfaitaire de : 
• 68€ si vous réglez l’amende immédiatement ou dans les 
45 jours suivant le constat de l’infraction.
• 180€ au-delà de ce délai. 
À défaut de paiement ou en cas de contestation de 
l’amende forfaitaire, c’est le juge qui décide du montant 
de l’amende pouvant aller jusqu’à 450€. 
Si vous avez utilisé un véhicule pour les transporter, vous 
risquez une amende pouvant aller jusqu’à 1 500€, ainsi que 
la confiscation du véhicule.

Attention! Si vous ne respectez pas les conditions de 
collecte des déchets ménagers vous risquez aussi une 
amende forfaitaire. 

COLLECTE DE VERRE  

Des colonnes pour collecter le verre sont réparties sur 
la commune. 
Nous vous rappelons que le dépôt des verres doit se faire 
à l’intérieur de celles-ci. 

Au pied de plusieurs de ces colonnes, il est constaté un 
ensemble de dépôts (sacs contenant des verres et autres 
types de déchets). 
Si ces incivilités perdurent, certains de ces points de 
collecte seront supprimés, le service aux habitants sera 
alors diminué.

Où pouvez-vous les trouver? 
• Stade Le Chemin vert - Chemin vert 
• Zone résidentielle de Paumule - Rue de Paumule 
• Place des Fontaines - Rue de Verneuil 
• Les Grandes Chaumes - Carroir
• La Bourdine - ZI La Bourdine 
• Château du Courbat 
• La Sauleraie - 52 route d’Argenton

COLLECTE DE VÊTEMENTS

Un conteneur est mis à votre disposition rue du Chemin 
vert et est régulièrement collecté par la Croix Rouge.
Donner vos textiles usagés permet de limiter la quantité 
de déchets ménagers et de donner une seconde vie à vos 
vêtements. 
Pour ce faire, quelques instructions sont à suivre.  

Que pouvez-vous donner? 
Tous les textiles, linge de maison, chaussures (liées par paire) 
et petite maroquinerie (sacs à mains, ceintures,....).  
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Comment ? 
Ils doivent être placés propres et secs dans un sac bien 
fermé, de 30 Litres maximum, afin qu’il puisse entrer dans 
le conteneur. 
Si possible, séparer le textile des chaussures et de la 
maroquinerie. 

Pour plus d’information nous vous invitons à vous rendre 
sur le site internet lerelais.org

STATIONNEMENT

NUISANCES SONORES 

Des travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par 
des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore (tondeuses à gazon à moteur thermique, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques) 
ne peuvent être effectués que : 
• Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 
19h30
• Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
• Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00

VITESSE 

Il est rappelé que la vitesse de circulation est limitée à 
50km/h sur l’ensemble de l’agglomération même sur les 
axes principaux et départementaux, à l’exception de 
quelques zones limitées à 30km/h (abords du centre 
bourg). 

Un seul radar pédagogique est installé sur notre commune 
avenue du Vivier. Son relevé nous indique qu’il est 
nécessaire de rappeler régulièrement la limitation de 
vitesse à respecter. 

ANIMAUX

Les propriétaires d’animaux et ceux qui en ont la garde 
sont tenus de prendre, de jour comme de nuit, toutes les 
mesures propres à préserver la tranquillité des habitants 
concernés et du voisinage, y compris par l’usage de tout 
dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit de manière 
répétée et intempestive, sans pour autant porter atteinte 
à leur santé.
Les chiens doivent être tenus en laisse sur tout le domaine 
public. 

CIMETIÈRE

Le dépôt de fleurs, plantes et plaques ou tout autre attribut 
funéraire n’est autorisé que sur l’espace de la concession.

Aucune plantation aux abords de la concession n’est 
autorisée.
Les fleurs, plantes et plaques ou tout autre attribut funéraire 
ne peuvent en aucun cas empiéter sur les allées qui 
appartiennent au domaine public.

vie associative

ASSOCIATION CULTURELLE DU PÊCHEREAU
Présidente : Mme Francine BUZAT - E-mail : acp36@orange.fr

Le but de notre association est de faire vivre notre commune au travers de festivités ouvertes à tous.
L’année 2020 aura été marquée par un confinement dû à la covid-19, suivi d’exigences sanitaires qui ne nous ont pas 
permis de maintenir nos manifestations prévues.
Pour 2021 nous reconduisons nos festivités établies suivant le calendrier :
• 30 janvier : assemblée générale 
• 18 avril : randonnée pédestre Des Chaumes
• 16 mai : brocante avec marché fermier et fête du pain
• 3 juillet : dîner champêtre animé par l’ensemble Michel VILLE sur le thème des années 80 
• 19 septembre : brocante avec marché fermier
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AMICALE DU PERSONNEL COMMUNAL

Dans le contexte actuel de crise sanitaire, hormis notre repas de février, les autres manifestations ont été suspendues 
jusqu’à nouvel ordre. 
En espérant que 2021 soit une année plus prospère ! 

Peut-être avez-vous déjà ressenti  une forte  envie d’évasion, 
le désir de vous épanouir en toute confiance pour retrouver 
un peu de fantaisie…
Peut-être, aimez-vous chavirer sur des chansons actuelles 
ou plus anciennes, sur de jolis airs mélodieux, bouger sur ces 
refrains qui s’attardent dans votre esprit et ce même si la 
danse n’est pas forcément votre meilleure alliée !
Peut-être, vous arrive-t-il de chantonner et de  vous laisser 
bercer d’émotion en écoutant une belle mélodie.
Peut-être, la chanson de cet été  « JÉRUSALEM A » vous a 
transporté et vous aimeriez la danser.
Peut-être, aimeriez-vous bien maîtriser un simple madison  
et apprendre bien d’autres  danses…
Peut-être vous plairait-il de partager cette passion à 
plusieurs et vous retrouver dans les mêmes sensations de 
plaisir en toute liberté et sans tenir compte des conventions 
ou jugements de valeur. 

Dans cet esprit de convivialité et de bonne humeur, 
l’association « sur un air de country » vous propose de 
participer à des cours de danse en ligne tous les mercredis 
soirs à la salle du Moulin Rouge sur la commune du Pêchereau 
à partir de 17h30.
• Trois niveaux de cours sont proposés. 
• Le paiement de 5€ ou 6€ selon le nombre de cours 
choisi s’effectue à la séance.

Les conditions strictes de respect des protections 
sanitaires sont appliquées avec limitation du nombre de 
participants à 30 par cours, masque, gel, préinscription et 
distanciation entre danseurs (4m2 par personne).

La danse en ligne se pratique en groupe, de façon 
individuelle, sans partenaire, à partir de chorégraphies 
musicales simples ou plus élaborées. Elle permet à des 
personnes seules de danser, de s’amuser sur des musiques 
de variétés, anciennes ou actuelles (country, rock, cha cha, 
rumba, bachata, irlandaise, etc.).

Le but de l’association est d’offrir un espace de détente, 
d’évasion, de partage, de plaisir et de convivialité ouvert à 
tous sans distinction d’âge ni de niveau. 

N’hésitez pas à prendre contact avec la responsable et 
animatrice, Sylvie MICOUREAU.

SUR UN AIR DE COUNTRY 
Renseignements : Mme Sylvie MICOUREAU - Tél. 06 87 33 77 19

Le club ULM36 compte une quarantaine d’adhérents. Notre club vous propose toute l’année, sur l’aérodrome de la bourdine :
• des vols découvertes de la région en ulm pendulaire, trois axes 
• d’apprendre à piloter avec notre pilote instructeur
• bientôt des vols en autogire

ULM36
Président : M. Gilles ROBIN - Tél. 06 67 88 03 83 

Pendant l’été, les voltigeurs ainsi que des planeurs peuvent aussi vous faire 
découvrir leurs activités.
N’hésitez pas à venir nous rencontrer sur le site, vous pouvez contacter le 
président au 06 67 88 03 83.

Tous les membres du club ULM36, vous adressent à vous et vos proches nos 
meilleurs voeux pour 2021.
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LA COMMUNALE
Président : M. Christian GAULTIER - Tél. 02 18 47 70 61 - E-mail : christian@gaultier.ws

Depuis 2007 La Communale continuait son bonhomme de chemin mais en 2020 la Covid-19 s’est imposée pour nous infliger des 
règles sanitaires draconiennes nous obligeant à annuler nos prévisions de réjouissement. 
Paradoxe de cette année, nous atteignions les 100 adhérents. C’est inespéré 13 ans après notre création !!!

Activité 2020 : 
• Nous avons seulement pu tenir notre assemblée générale le samedi 25 janvier au gîte du Courbat. 
68 adhérents sur 89 cotisants et la présence de notre maire et de quelques conseillers animèrent cette assemblée générale au cours 
de laquelle nous avions établi le programme des réjouissances pour cette année.

• Après le « travail », la traditionnelle galette des rois et la tarte aux pruneaux et aux « barriots » ravissaient les gourmands. Excellente 
ambiance des 70 participants qui sont repartis chacun avec une rose. 
Ce fut la seule distraction que nous avons pu organiser. 

En effet, notre voyage à Tours du 29 mars prévoyant la visite du musée du compagnonnage et le déjeuner-spectacle au cabaret 
l’Extravagant fut annulé à cause du confinement général.

Nos adhérents étant considérés comme population à risque en raison de leur âge, nous avons décidé d’annuler le barbecue du mois 
de juin ainsi que la marche-repas du mois de septembre.

Projets 2021 : 
• Aucun projet à cette date d’octobre 2020. 
Nous nous adapterons à l’évolution de la pandémie. Un conseil d’administration fin d’année 2020, permettra de prendre certaines 
décisions en faveur de nos adhérents.

Anciens et anciennes élèves mais aussi ami(e)s, et quel que soit votre âge, rejoignez comme à la « récré » la centaine d’adhérents de 
2020 ! 

LE COUP DE POUCE
Président : M. Alain GRÉGNANIN - Tél. 02 54 53 07 83 - Email : epicerie-sociale.coup-de-pouce@orange.fr

Une épicerie sociale « COUP DE POUCE » est ouverte depuis le 17 février 2011 dans les locaux de l’ancienne école route 
d’Argenton. Sont concernées, les personnes isolées ou les familles qui rencontrent des difficultés occasionnelles et dont le 
reste à vivre mensuel (ressources-charges) n’excède pas un certain plafond d’attribution (460€ pour une personne seule). 

Des dossiers de demande d’accès sont disponibles en mairie, où vous recevrez l’aide nécessaire pour le remplir. Moyennant 
une participation modeste, les bénéficiaires ont à leur disposition des produits variés de qualité, principalement alimentaires 
et domestiques de première nécessité. L’agrément est accordé pour une durée de 6 mois avec une quotité mensuelle.

Cette épicerie est ouverte, chaque semaine, les trois premiers vendredis du mois de 10h00 à 12h00 et de 14h00 
à 16h00.



- 32 -

Clin d’œil 36 photoclub a été créé en 2013. Nos activités se déroulent les jeudis de 
15h00 à 18h00, salle des Associations, rue du Chemin vert au Pêchereau. 

Nous donnons des informations sur les boitiers spécifiques des membres et leur 
utilisation. Les séances de travail comportent des précisions sur les bases théoriques 
et des exercices pratiques en salle où à l’extérieur lors de sorties.

Nous allons voir les expositions des autres clubs permettant des échanges sur nos 
pratiques. Le club organise des sorties culturelles et artistiques permettant de 
perfectionner sa perception visuelle. 
Nous allons à Bourges voir l’exposition internationale animalière et de la nature. C’est 
l’occasion de nous retrouver au restaurant avant cette visite. Nous pouvons admirer 
de très beaux clichés et l’évolution des pratiques ainsi que du post-traitement chez 
les exposants. 

Nous organisons annuellement une exposition à « L’atelier de Claire » à Argenton 
sur Creuse, impasse des écoles. Nous essayons d’avoir un thème qui au-delà de la 
photographie aborde une dimension culturelle. Des clips vidéo, des diaporamas sur 
écran sont présentés pour informer le visiteur. 
En 2019, notre exposition annuelle portait sur « Architecture, un certain regard » 
allant de la préhistoire jusqu’à l’époque actuelle. Celle-ci a plu aux visiteurs par les 
photos présentées, les explications données sur les clichés, l’architecture en général 
ainsi que les présentations vidéos illustrant cette exposition. La découverte d’une 
grande architecte anglo-iranienne Zaha Adid a intéressé le visiteur.

2020, année inouïe, a bouleversé nos activités avec la crise sanitaire. Après avoir 
vu l’exposition animalière à Bourges, Clin d’œil 36 s’est mis en « pause » pour ne pas 
mettre ses membres en danger. 
Nous avons donc reporté à une date ultérieure notre exposition annuelle et annulé 
notre participation à l’Interclubs qui est organisé cette année à Argenton. 

La reprise de nos activités dépendra de l’évolution sanitaire.

CLIN D’OEIL 36 photoclub
Président : M. Jacques DELIGNY - Tél. 07 85 69 23 50 - E-mail : deligny.jacques2@wanadoo.fr

Secrétaire : M. Fernando BERTO - Tél. 02 54 25 89 36 - E-mail : fernando.berto@orange.fr

L’association de chasse du Pêchereau rassemble 30 chasseurs Pecherelliens ou hors commune. Elle continue d’exister 
grâce à la commune, qui autorise la pratique de la chasse sur ses terrains, et les propriétaires de terrains propres. Merci à 
eux. Hormis la chasse au petit gibier, les adhérents participent à la régulation essentiellement des sangliers, qui occasionnent 
des dégâts dans les champs, et des renards, animaux nuisibles surtout pour les poulaillers. 

La saison s’est terminée avec la survenue de la covid-19, ce qui nous a empêché de nous réunir à l’occasion de notre 
traditionnel méchoui. Espérons que l’année prochaine l’association pourra à nouveau se retrouver autour d’un bon repas, 
avec tous les amis des chasseurs.

Vice-Président : Claude Roumet - Trésorier : Daniel Duris - Secrétaire : Olivier Routet - Garde : Michel Martin.

ASSOCIATION DE CHASSE DU PÊCHEREAU
Président : M. Frédéric MOREAU - Tél. 06 86 17 94 88
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Nous sommes une association hébergée par la ville du Pechereau comprenant une bonne trentaine de personnes.
Notre activité principale est la broderie (broderie traditionnelle, points comptés, hardanger, ruban, aux diamants, etc.) et 
occasionnellement du cartonnage (pour celles qui le désirent) avec une broderie pour agrémenter l’objet réalisé.

Tous les 2 ans nous faisons une exposition de nos travaux au gîte du Courbat avec tombola (dont tous les billets sont 
gagnants). 

Un cadre en points comptés représentant la Mairie du Pechereau a été offert à Mr le Maire et il est visible dans le bureau 
d’accueil. Toute personne désireuse de nous rejoindre peut appeler la Présidente de l’association Marie-Claude Baudet au 
09 67 07 37 25. 

BRODER ZEN
Présidente : Mme Marie-Claude BAUDET - Tél. 09 67 07 37 25

Empêchée par la Covid-19, celle de 2020 a été reportée à octobre 2021 
et nous pensons qu’elle aura autant de succès que toutes les précédentes.
Dans la mesure du possible, nous organisons des sorties en groupe pour voir 
des expositions.

Nous nous réunissons tous les lundis après-midi de 14h30 à 17h30, ainsi 
qu’une fois par mois le mercredi en nocturne de 20h00 à 23h00. 
L’ambiance y est très conviviale ! 
• La cotisation annuelle est de 13€

RÊVE D’ENFANT 
Présidente : Mme Anne-Marie LEBOUTET - Tél. 06 76 16 67 73 

L’association Rêve d’Enfant a toujours 
pour objectif principal d’aider 
des personnes, le plus souvent 
handicapées, et leurs familles de 
façon à participer à l’épanouissement 

et au bien-être de chacun. 

Ainsi cette année, elle a pu accompagner :
• Clara : achat d’un fauteuil roulant Sagitta
• Juliette : participation à l’aménagement du garage en salle 
snoezelen 
• Alicia : participation à l’achat d’un siège auto
• Téo : achat d’une poussette
• Chloé et Paul : financement de séances d’équitation 
nécessaires  à leur bien-être
• IME les Martinets : aide au financement d’une aire de jeux

Ces financements ont pu être réalisés grâce aux gains lors du 
marché de Noël des 7 et 8 décembre 2019, et à l’implication 
considérable des bénévoles et des sympathisants, mais 
également de la municipalité, des commerçants, entreprises 
et associations de la région.

Pour cette année 2020, la traditionnelle randonnée VTT de 
début mars n’a pu avoir lieu suite à de mauvaises conditions 
météorologiques. 
L’association s’adapte aux conditions sanitaires de l’année, 
diverses actions sont en cours pour poursuivre le financement 
des demandes plus que jamais salutaires en cette période 
troublée. 

Conseil d’administration de l’association : 
• Présidente : Anne-Marie Leboutet
• Trésorière : Anne-Marie Leboutet
• Trésorière adjointe : Patricia Turba
• Secrétaire : Edwige Maillot
• Secrétaire adjointe : Marie-Hélène Liger

Contacts :
• E-mail : as.revedenfant.lepechereau@gmail.com
• Présidente : Anne-Marie Leboutet au 06 76 16 67 73
• Secrétaire : Edwige Maillot à edwigemaillot@orange.fr
Blog : http://revedenfantlepechereau36.over-blog.com/

Adhésion :
• 5€ pour les plus de 18 ans
• 2€ pour les moins de 18 ans
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Après des années de « je t’aime moi non plus » et une saison 
(la dernière) effectuée en équipes communes, l’assemblée 
générale constitutive du 27 juin 2020 qui s’est déroulée sur 
le site du Pêchereau a entériné la fusion entre les clubs de 
Football de l’US Le Pêchereau et de l’US Argenton.

En effet, sous les regards bienveillants des mairies du 
Pêchereau et d’Argenton, les président(e)s de l’US Le 
Pêchereau et de l’US Argenton, Clémentine Charraud et 
Franck Martin, ont acté la naissance du nouveau club : USAP 
ou Union Sportive Argenton Pêchereau. 
Les couleurs de l’USAP restent conventionnelles puisqu’il 
s’agit du vert, du rouge et du jaune.
Le nouveau logo qui arborera ses maillots, lui, est 100% 
usapien puisqu’il a été imaginé et élu par les membres du 
club lors d’un concours organisé durant le confinement du 
mois de mars.

C’est sous cette belle avancée, et malgré la crise sanitaire, 
que l’USAP aligne pour cette nouvelle saison 4 équipes 

seniors masculines, 1 équipe senior féminine, 1 équipe U18, 1 
équipe U15, 2 équipes U13, 2 équipes U11, 3 équipes U9 et 
3 équipes U7, forte de ses 250 licenciés sur ses 5 terrains 
maintenant disponibles.
Cerise sur le gâteau avec l’accession en Régionale 3 de 
l’équipe senior 1 ainsi que de l’équipe U18 en Régionale 2.

Membres du bureau :
• Co-président(e)s : Clémentine Charraud et Franck Martin
• Trésorières : Nathalie Desbarres et Véronique Berrier
• Secrétaires : Audrey Deniau et Pascal Couty

UNION SPORTIVE ARGENTON PÊCHEREAU
Co-président(e)s : Mme Clémentine CHARRAUD et M. Franck MARTIN

 E-mail : argenton.foot@gmail.com - Web : www.usapfoot.fr

Les anciens combattants UNC - AFN vous présentent leurs meilleurs voeux pour cette nouvelle année 2021. 

Nous serions également ravis de compter parmi les membres de notre association, de jeunes adhérents. Leur présence est 
primordiale, ils seront l’avenir, les garants des valeurs patriotiques qui nous animent... 

Cette année, comme au passé, le devoir de mémoire impose nos présences au plus grand nombre pour commémorer avec 
honneur toutes les manifestations patriotiques. 

Composition du bureau :
• Président : Jean-Jacques TILLOU
• Secrétaire : Annick BOUQUET
•Trésorière adjointe : Jocelyne ROBIN

Conseil d’administration : 
Pierre BARAILLE - Robert VIARD - Georges RANJON, 
Jacques MILITON - Daniel JOUHANNET - Bernard LAVENUE 

UNC AFN 
Union Nationale des anciens Combattants d’Afrique du Nord

Président : M. Jean-Jacques TILLOU - Tél. 02 54 24 48 02

Afin de perpétuer notre devoir de mémoire et d’action civique, il est 
nécessaire de compter au sein de notre association de nouveaux adhérents. 
Nous accueillons avec enthousiasme toutes les personnes qui souhaitent 
rejoindre notre association. Ils sont les bienvenus. 

Ceux qui ont effectué leur service militaire ont droit à la carte d’anciens 
combattants au titre de « Soldats de France ». 

U18 R2 qui évoluent sur le stade du Pêchereau
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La Société de Tir l’Arquebuse compte à ce jour 50 licenciés 
et devrait voir son effectif encore augmenter avec quelques 
retardataires.
Cette année encore, nous constatons l’arrivée massive de 
nouveaux tireurs faisant leur début dans la discipline. Huit 
nouvelles têtes (jeunes et moins jeunes) s’adonnent depuis 
septembre à la pratique du tir à 10 mètres avec les armes 
du club.
Souhaitons que ces nouveaux adhérents puissent représenter 
le club dans les différents concours de société, sous la 
coupe de notre Vice-président et arbitre Loïc DANJON et 
Mathieu DENAIS arbitre de club. 

Contrairement aux autres années, notre concours Société 
prévu en septembre n’a pas eu lieu du fait de la Covid-19. 
Prochaine date à définir...

Disciplines de tir pratiquées :
• Armes à air : 10 mètres au pistolet et carabine
• Armes à feu : 25 mètres avec des calibres divers : 22 LR 
- 9 para - 357 mag - 45 ACP...
50 mètres au pistolet et carabine exclusivement au 22 LR

Nos infrastructures :
• 13 postes au 10 mètres, 9 postes au 25 mètres et 5 postes 
assis et 5 couchés au 50 mètres.

Matériel à disposition :
• Carabines et pistolets 4,5 pour le 10 mètres
• Pistolets 22 long rifle et 9mm para
• Carabines pour le 50 mètres
Nous ouvrons : les samedis de 14h à 17 h – les dimanches de 
10h à midi, toute l’année excepté les mois de juillet et août 
où seul les dimanches le stand est ouvert.
Les adhérents peuvent pratiquer soit du tir de loisir soit du 
tir de compétition, et tout cela dans le respect strict des 
règles de sécurité et sanitaires.

Le Président ainsi que tous les membres remercient 
vivement Monsieur le Maire, son Conseil Municipal et ses 
employés municipaux pour l’aide financière et matérielle 
apportées à nouveau à notre club. L’hiver dernier, nous avons 
tous apprécié de pouvoir tirer au 10 mètres dans une salle 
couverte et chauffée.

Pour nous contacter :
• Président : François HERAULT 
Tél. 06 09 39 16 43 
E-mail : herault.f.arquebuse@free.fr
• Secrétaire : Gérard PONS 
Tél. 06 72 77 54 02 
E-mail : tir.arquebuse36@gmail.com

ARQUEBUSE 
Président : M. François HÉRAULT - Tél. 06 09 39 16 43 - E-mail : herault.f.arquebuse@free.fr

AÉRO CLUB LE PÊCHEREAU
Président : M. Pierre DELOT - Tél. 02 54 30 27 18 - E-mail : delot36@orange.fr

Nous avons eu le plaisir d’accueillir un nouvel adhérent avec sa machine (photo). 

Cette année 2020 devait permettre de réaliser quelques belles sorties dans 
la campagne environnante afin que pilote et passager puissent apprécier les 
beautés du paysage survolé.
Ce projet a été fortement amputé au printemps et début d’été par la COVID, 
ensuite les fortes chaleurs et après la pluie.

Notre participation aux expositions nationales n’a pu se faire compte tenu du 
contexte sanitaire.
Le club continuera de s’associer, en 2021, à toutes les initiatives qui valoriseront l’aérodrome de la Bourdine.

Ce club ULM, basé sur l’aérodrome de la Bourdine est composé essentiellement de pilotes constructeurs de leur appareil.

ASSOCIATION HIPPIQUE DU VAL DE CREUSE 
Présidente : Mme Laurence JOYEUX - Tél. 06 71 51 91 46 / 06 76 41 31 30

Site internet : www.pc-valdecreuse.ffe.com 
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L’association PESCHERELLI, 33 ans d’existence, compte 
actuellement environ 90 adhérents.
Elle offre principalement aux adhérents la possibilité de 
randonner chaque jeudi et parcourir ainsi les chemins du 
Berry, manifestation très prisée de tous.

En février, nous avons fêté les Rois, et partagé la galette 
après notre marche habituelle.

La bibliothécaire nous a reçus lors d’un café littéraire, avec 
toujours beaucoup d’amabilité, afin de découvrir les derniers 
ouvrages sortis.
Ensuite, nous avons réuni nos adhérents autour de notre 
traditionnelle choucroute, suivie d’une marche.

À notre grand regret, mi mars, nous avons dû cesser toutes 
activités afin de respecter les consignes gouvernementales 
en raison de la crise sanitaire. Ce n’est que mi juillet que nous 
avons repris nos marches hebdomadaires, et, ainsi, avons pu 
nous réunir lors d’une randonnée sac à dos à Chalais.

Nous souhaitons vivement pouvoir reprendre toutes nos 
activités durant l’année 2021, que ce soit, nos sorties sur 
une journée avec découverte du patrimoine, nos lotos, 
les réunions de loisirs et jeux hebdomadaires, nos repas, 
et retrouver toute la convivialité que nous avons toujours 
connue.
Les personnes intéressées par notre Association, pourront 
nous joindre pour tous renseignements, et c’est avec plaisir 
que nous les accueillerons.

Pour nous contacter : 
• Président : Daniel LONGEIN 
Tél. 09 83 85 78 31/ 06 59 62 29 16 

PESCHERELLI 
Président : M. Daniel LONGEIN - Tél. 09 83 85 78 31 / 06 59 62 29 16

CHAM ULM
Président : M. Yvan MILITON - Tél. 06 07 94 28 64

Suite à l’arrêt de la SARL CHAMPROD (nom de l’entreprise de l’instructeur qui a pris 
sa retraite professionnelle) les adhérents, après une réunion d’adieu, ont décidé de 
créer une association CHAM ULM. Elle est née en février 2020, afin de maintenir 
une activité sur cet aérodrome. 

Activités : • Baptèmes • Vol découverte • Vol photos • Instruction 
Partenaires : • Berry province (régions) • Agence d’attactivité Indre • Pass time 

Nombres d’adhérents : 41                             Ouvert tous les jours sur RDV 

FAMILLES RURALES
LE PÊCHEREAU - ARGENTON-SUR-CREUSE - SAINT-MARCEL

Contact : 02 54 01 10 51 - 02 54 24 53 69 - 02 54 24 44 11
E-mail : famillesrurales.arg@gmail.com           www.facebook.com/famillesrurales.argenton

Activités 2020 - 2021 : • Danses de salon • Rock and Roll• Hip-Hop • Danses latino • Atelier équilibr’age ou Gym douce • Gym 
des neurones • Santé vous bien • Scrapbooking • Cartonnage • Généalogie • Cours de cuisine 
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SOLIDARITÉ

DON DU SANG - AMICALE ARGENTON-SUR-CREUSE 

Le don du sang est un geste important, un acte généreux qui permet de sauver des vies et de soigner, chaque année, un 
million de malades. L’amicale des donneurs de sang d’Argenton-sur-Creuse organise des collectes de sang en 2020 :  

Dates collectes 2021 - Salle Jean Frappat (Place de la Grenouille) :
• Jeudi 14 Janvier 15h00-19h00
• Jeudi 25 Février 15h00-19h00
• Jeudi 11 Mars 15h00-19h00
• Jeudi 6 Mai 15h00-19h00
• Jeudi 3 Juin 15h00-19h00

Château de Chabenet :
• Jeudi 14 Mai 15h00-19h00

Pour donner son sang il faut être âgé de 18 à 70 ans, peser 
au moins 50 kg, ne pas venir à jeun et être muni d’une pièce 
d’identité avec photo. 

Renseignements sur les collectes : 
M. DÉSIRÉ Bernard -  Mme FRENAIZON Josette : 
Tél. 02 54 01 13 73
Pascal : Tél. 06 02 26 27 34

Renseignements sur les activités : 
Mme RÉGINAUD Georgette : Tél. 02 54 24 19 03
Mme LABBÉ Marie-France : Tél. 02 54 24 37 38

Ramée : M. BOUZANNE Claude : Tél. 06 88 39 96 05

Activités 2021 : 
• 10 janvier 2021 : Galette des rois  salle Jean Frappat. 
• 14 février 2021 : Assemblée générale salle Charles 
Brillaud et banquet de l’AG au restaurant.

• Jeudi 8 Juillet 15h00-19h00
• Jeudi 16 Septembre 15h00-19h00
• Jeudi 28 Octobre 15h00-19h00
• Jeudi 25 Novembre 15h00-19h00

Notre association a pour but de subvenir aux besoins des familles de ses adhérents décédés, en aidant à régler les frais 
d’obsèques qui, comme chacun le sait, représentent des sommes importantes.

• Président : M. Claude BOUZANNE - Tél. 02 54 24 29 14 
• Secrétaire : Marie-Anne PIJOL - Tél. 02 54 01 10 51
• Trésorière : Marie-Françoise MARTIN-COLAS - Tél. 09 52 89 00 95

SECOURS IMMÉDIAT ARGENTONNAIS 

Pour faire partie du Secours Immédiat Argentonnais, il suffit de régler une seule fois, 
un droit d’entrée qui varie selon son âge.
L’association est basée sur l’esprit de solidarité entre chaque membre, en cas de décès 
de l’un d’entre nous, la somme de 4,25 € est alors demandée à chaque adhérent.

Le Secours Immédiat Argentonnais compte plus de 450 membres. L’aide versée aux 
familles d’un sociétaire décédé est actuellement de 1 800 €, cette somme dépend 
uniquement du nombre d’adhérents.
L’association est en constante progression, le souhait des membres du conseil 
d’administration est d’augmenter encore le nombre d’adhérents de façon à faire 
progresser le montant de l’aide versée par décès.
Depuis plusieurs années, de nombreuses adhésions ont été réalisées, ce qui signifie que 
notre association répond à un besoin réel.

www.facebook.com/secoursImmédiatArgentonnais
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DON D’UN DISTRIBUTEUR 
DE GEL HYDRO ALCOOLIQUE - GROUPAMA

Dans le cadre de la prévention contre la COVID-19, GROUPAMA, l’assureur de 
la commune, a fait don d’une borne de distribution de gel hydro alcoolique. 
Celle-ci est mise à la disposition des visiteurs venant à la mairie.

La commune renouvelle ses remerciements à GROUPAMA.

ACTIVITÉS PRÉSENTES SUR LA COMMUNE

Le Point Relais Accompagnement des Jeunes est un service itinérant et gratuit à destination des jeunes de 11 à 18 ans. 

Une idée, des ami(e)s, une équipe, l’équipe d’animation du PRAJ est là pour accompagner les 
jeunes dans la réalisation de leurs projets : clarifier l’idée, définir les différentes étapes, contacter 
les personnes, rechercher des financements, etc. tout cela dans les domaines des loisirs, de 
l’environnement, de l’humanitaire, de l’Europe, de la vie associative... 

Le PRAJ propose aussi des séjours, chantiers, journées à thème, stages... et peut accompagner 
les communes et les associations qui souhaitent mettre en place des actions pour les jeunes.

LE P.R.A.J. 
Tél. 06 21 71 18 46 - E-mail : prajvcva@gmail.com

Point relais accompagnement jeunes Point relais accompagnement

PARTAGER SES ASTUCES DE JARDINAGE AU NATUREL
Tél. 02 54 39 23 43 - E-mail : info@cpiebrenne.org

Depuis plus de 40 ans, le Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE) Brenne-Berry agit en faveur de 
l’environnement et du développement durable, en sensibilisant et en mobilisant le plus grand nombre, petits comme 
grands.
Aujourd’hui plus que jamais, le CPIE a besoin de vous pour continuer à agir : votre engagement et votre soutien sont 
essentiels !

En devenant adhérent ou en faisant un don à l’association, vous vous associez aux valeurs portées par le CPIE et 
contribuez à la réalisation de ses grandes missions :
• Faciliter l’appropriation de connaissances, de capacités et d’attitudes nécessaires à la prise de conscience des réalités du 
monde actuel et des enjeux liés au développement durable. 
• Accompagner les projets permettant l’évolution des comportements individuels ou collectifs au regard des enjeux liés 
au développement durable.

Vous pouvez, bien sûr aussi vous engager à nos côtés en donnant de votre temps !
Pour tout savoir sur notre association et nous soutenir : https://www.cpiebrenne.fr/soutenir/
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HOP HOP HOP ATELIER DE CRÉATION
Renseignements : Mme Natali BENOIT 

Tél. 06 83 80 76 71 - E-mail : natalibenoit@orange.fr

YOGA ET SPIRITUALITÉ 
Renseignements : Josette BADIE, professeure de Yoga & 

Maître en hatha-yoga. 
Tél. 06 07 06 88 35 - E-mail : josette.badie@orange.fr  

« Et si votre santé devenait un art de vivre »
Le YOGA peut réellement changer nos vies et nous 
permettre de vivre mieux en harmonie avec ceux qui nous 
entourent et tout ce qui nous entoure. 

2 cours de YOGA, chaque mardi au gîte du Château du 
Courbat de 17h45 à 19h15 et de 19h30 à 21h00. 
• Yoga postural : très personnel où chacun exerce son 
énergie, ses limites et tous ses possibles
• Yoga des yeux : le pouvoir de décontraction visuelle 
ensoleille l’existence

Méditation : pratique spirituelle, toujours porteuse 
d’espérance
Relaxation : calme et paix intérieure
Do-In : régulation efficace de la circulation énergétique 
(automassage)

Tarifs spéciaux : enfant, étudiant, personne en difficulté. 
Stages et cours pendant les vacances scolaires - en salle 
ou dans le parc du Château du Courbat.

ATELIER DE DANSE AU PÊCHEREAU
Renseignements : Lydie BALLEREAU 

Tél. 06 73 20 25 29 - E-mail : ballereaulydie@gmail.com

Ateliers de danse éveil, danse moderne, street jazz et 
danse contemporaine de 4 à 77 ans ! 

Tous les jeudis soirs salle du gîte du Courbat. 

Ateliers de danse pour petits et grands tous les jeudis soirs 
salle du gîte du Courbat. 
• Atelier éveil 4 - 6 ans de 17h00 à 18h00 
• Atelier d’initiation de 7 - 10 ans de 18h00 à 19h00
• Atelier ados de 19h00 à 20h15 nouveau ! 
• Atelier adultes de 20h15 à 21h30

 Ateliers Kaïla danse
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CONCOURS FLORAL DÉPARTEMENTAL
Pour vous inscrire : MAIRIE LE PÊCHEREAU

Tél. 02 54 24 04 97 - E-mail : mairie.dupechereau@orange.fr

Destiné à valoriser le fleurissement et à offrir un cadre de vie plus agréable, cinq Pescherelliens ont participé au concours 
des maisons fleuries.

Le jury a visité les lieux le 9 Juillet 2020. Les heureux gagnants bénéficieront de récompenses !

Vous qui avez du goût pour le jardinage et dans le loisir de cet art, n’hésitez pas à vous inscrire auprès de la mairie afin 
de recevoir les modalités de participation.

Mme Claire MASSINOT
 

M. René VALENTIN
 

M. Jean-Paul LAVENU
 

M. Bernard LONGEIN
 

M. Joël FAUGUET
 



- 41 -

SENTIERS DE RANDONNÉE

Trois sentiers de randonnée ont été tracés et balisés sur la commune en 2017. Il manquait toutefois des documents 
descriptifs pour chacun des parcours. C’est maintenant chose faite depuis le mois de juillet 2020. Dans le cadre d’une 
opération menée par la Communauté de Communes sur l’intégralité de son territoire, plusieurs supports de communication 
ont été créés et sont désormais à la disposition des marcheurs, randonneurs ou VTTistes :

+ une carte au 1/25000ème reprenant tous les sentiers de randonnée balisés de la CDC, vendue 5 euros.

+ une pochette contenant 22 fiches descriptives, chacune d’entre elles concernent un sentier de randonnée, dit
« emblématique », par commune ; pour Le Pêchereau, il s’agit du sentier « Fonts et Lavoirs ». Vendue au prix de 10 euros.

+ un panneau, situé sur la place du 8 mai 1945, représentant un plan de la commune sur lequel figurent les parcours des 3 
sentiers de randonnée.

La carte et la pochette sont disponibles à l’Office du Tourisme d’Argenton s/Creuse.

Afin que l’offre soit complète, la commune a décidé de créer des fiches individuelles pour chacun de ces 3 sentiers. 
Vous trouverez ainsi un dépliant pour :

1 - Le sentier « Fonts et Lavoirs », d’une longueur de 8,3 km, balisé en bleu, axé principalement sur le patrimoine bâti et 
sur les lavandières.

2 - Le sentier « Entre Courbat et Creuse » de 10,3 km, balisé en jaune, avec panoramas sur la vallée, passage en bord de 
Creuse, sur la voie verte et dans le site du château du Courbat.

3 - Le sentier « Dans les Brandes », de 12,5 km, balisé en jaune, pour une immersion dans le milieu naturel du plateau, entre 
chemins d’exploitation et chemins creux, et un panorama magnifique sur Le Pêchereau et la vallée.

Ces 3 fiches sont disponibles en libre service à la Mairie du Pêchereau.
Les 3 sentiers permettent de découvrir l’intégralité de la commune et les richesses patrimoniales qu’elle recèle. 

Bonne promenade ! 
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agriculteurs, artisans, artistes, 
commerçants & Entrepreneurs  

Ces données sont recueillies auprès des chambres consulaires (métiers, artisanat, commerce, industriel et agriculture). 
Nous tenons à remercier les artisans et entreprises contributrices pour ce bulletin. Au-delà leur soutien financier pour la 
réalisation de ce bulletin, elles contribuent à la dynamique de notre commune et elles le partagent dans leurs articles de 
présentation. 

ATELIER DE CARROSSERIE AUTOMOBILE

M. Christophe MALICORNET - Malicornet SARL 
Carrosserie peinture tôlerie remorquage
Avenue du Vivier 36200 Le Pêchereau
Tél. 02 54 24 13 61 - Fax. 02 54 24 42 45

SOINS DE BEAUTÉ

Mme Amandine VERGER 
Espace Cocoon « Zen & Belle »
UV, Sauna, Épilations, Soins visage et corps
37 rue de la Croix de l’Aumay 36200 Le Pêchereau
Tél. 06 49 52 22 47 / 02 54 24 14 22

CÉRAMISTE 

Mme Natali BENOÎT - Céramiste Graphiste 
2 rue des Noëls 36200 Le Pêchereau
Tél. 02 54 24 00 29

CHAMBRES D’HÔTES 

M. Bernard Paul Romain DELESPIERRE
Chambre d’hôtes 
Le Haut Verneuil 36200 Le Pêchereau
Tél. 02 54 01 02 48 
E-mail : lehautverneuil@laposte.net 

M. David FRANÇOIS - 1001nuitsenberry Écogîte 
Chambre et table d’hôtes 3* Gîte de France
3 rue du Manoir 36200 Le Pêchereau
Tél. 06 67 57 45 38 
E-mail : 1001nuitsenberry@gmail.com

COIFFURE 

Mme Nadège ALLEAUME - Coiffure Nadège 
Coiffure à domicile
11 Domaine de la Fontrouille 36200 Le Pêchereau
Tél. 07 85 86 14 76 

Mme Christine DESCOUT - Coiffure mixte à domicile 
17 rue des Reizes 36200 Le Pêcherau
Tél. 02 54 24 42 94

Mme Laura DUTEIL - Mme Christelle BAYON
C.D.E.C Coiffure Art & Beauté 
Coiffure mixte vente articles fantaisies bijouterie 
parfumerie 
Centre commercial Carrefour Market 
36200 Le Pêchereau
Tél. 02 54 24 48 75 

Mme Laurence VALIGNON - Coiffure mixte à domicile 
1 Résidence du Chemin Vert 36200 Le Pêchereau
Tél. 06 85 28 34 92

COORDONNERIE

Mme Valérie CAMUSAT - Chauss Clefs Coordonnerie
Le Chemin Vert Centre Commercial Carrefour Market 
36200 Le Pêchereau

ÉLECTRICIEN

M. Stéphane MAINGAULT - Touzet SAS
Travaux d’électricité et toutes activités de prestations 
liées au bâtiment 
3 rue de la Croix de l’Aumay 36200 Le Pêchereau
Tél. 02 54 24 48 39 
E-mail : touzetsas36@outlook.com

FLEURISTE

Mme Mélissa HERMANN - Créatif Fleurs 
Vente de fleurs en magasin et sur marché 
Assure le relais de la Poste et relais colis
1 résidence du Chemin vert 36200 Le Pêchereau
Tél. 02 54 24 13 95

GRAPHISTE 

M. Germain LEFEBVRE - Derrière l’Ampoule
Graphiste 
Le Haut Vilaine 36200 Le Pêchereau
Tél. 02 54 25 61 31
E-mail : contact@derrierelampoule.com
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HÔTELLERIE-RESTAURATION 

M. Jean-Claude ARNAUD - Arnaud SARL L’escapade 
Bar hôtel restaurant traiteur plats à emporter 
2 rue du Chêne 36200 Le Pêchereau 
Tél. 02 54 24 26 10 
E-mail : l-escapade.fr@wanadoo.fr
Site internet : www.l-escapade.fr

CONSEIL EN SYSTÈME D’INFORMATION 

M. François SANCHEZ
28 route d’Argenton 36200 Le Pêchereau
Tél. 06 64 89 72 09

LAVAGE, REPASSAGE, PETITE COUTURE 

Mme Catherine LORDET - Laissez Fer
Lavage, repassage, petite couture
4 Avenue de la Font Pie VII 36200 Le Pêchereau
Tél. 07 81 04 26 65
E-mail : laissezfer36@gmail.com

MAÇONNERIE

M. David PARNY - Maçonnerie 
Grand Vilaine 36200 Le Pêchereau
Tél. 06 66 31 11 48 / 02 54 25 80 44

MARAÎCHER 

Mme Isabelle LEBON - Le potager des Grandes 
Chaumes 
Maraîchage 
118 rue des Grandes Chaumes 36200 Le Pêchereau
Tél. 06 46 01 16 18

PAYSAGISTE 

M. Didier CHARPENTIER - JEV Charpentier 
Création entretien parcs jardins espaces paysagistes 
terrassement élagage abattage dallage clôture et petite 
maçonnerie
80 avenue du Vivier 36200 Le Pêchereau 
Tél. 02 54 01 16 76 - Fax. 02 54 24 35 43

PLOMBIER CHAUFFAGISTE 

M. Loïc DANJON - Plombier chauffagiste sanitaire
Place du Carroir 36200 Le Pêchereau
Tél. 09 63 53 61 79
E-mail : jean-françois.danjon@orange.fr

M. Richard ROBY 
Plomberie chaudronnerie, Chauffage fumisterie, Couverture 
sanitaire
2 rue des Sorbiers ZI Le Pessanin 36200 Le Pêchereau 
Tél. 02 54 24 05 52 
E-mail : richard.roby@orange.fr 

PEINTRE EN BÂTIMENT 

M. Jean-François MOUSSEAU
Peintre bâtiment vitrier pose revêtements sols 
15 route d’Argenton 36200 Le Pêchereau
Tél. 02 54 01 12 71 
E-mail : jf.mousseau@alicedsl.fr

M. Frédéric SIMONNEAU
Peintre bâtiment vitrier pose revêtements sols 
12 rue du Bosquet 36200 Le Pêchereau
Tél. 06 31 19 51 70
E-mail : simonneau.frederic@hotmail.fr

SERVICE DE RÉPARATION D’ORDINATEURS 
 
M. Benoît VIRE - Dr PC 
Assistance maintenance formation dépannage en 
informatique et internet à domicile
6 rue de la Font 36200 Le Pêchereau
Tél. 02 54 47 05 74 
E-mail : benoit.vire@gmail.com

SANTÉ

Mme Mathilde SYIDALZA - MIRATON  
PHARMACIE DU CHEMIN VERT 
Rue Paumule 36200 Le Pêchereau 
Tél. : 02 54 24 51 00
Fax : 02 54 24 28 06 
E-mail : pharmaciedupechereau@gmail.com 

Mme Véronique DELESPIERRE - Calvalc’aide 
Équithérapeute 
Le Haut Verneuil 36200 Le Pêchereau
Tél. 02 54 01 02 48 
E-mail : vdelespierre@gmail.com
Site internet : www.cavalcaide.fr

M. David FURGERO - Médecine Chinoise Acupuncture
36 route d’Argenton 36200 Le Pêchereau
Tél. 06 70 28 87 62

Mme Supanat PASCAUD - Thaï Détente 
Massage de bien-être, réflexologie, aromathérapie 
15 rue du Courbat 36200 Le Pêchereau
Tél. 02 18 47 30 24 
E-mail : thai_detente@yahoo.fr
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SERVICES

Mme Virginie BRICOU - Retouches multiples
Grand Vilaine 36200 Le Pêchereau
Tél. 06 70 24 76 12 

SUPERMARCHÉ 

Mme Monique ERNEWEIN - CSF France Carrefour 
Market 
Supermarché et station service 
Lieu dit Paumule 36200 Le Pêchereau
Tél. 02 54 01 65 00 
E-mail : monique_ernewein@carrefour.com

BUREAU DE TABAC 

Mme Virginie PRADEAU
Tabac presse carterie papeterie jeux loterie
Lieu dit Paumule, Centre Commercial Carrefour Market
36200 Le Pêchereau 
Tél. 02 54 24 09 20

TAPISSIER DÉCORATEUR 

M. William HERVIER 
Réfection de siège fabrication et réfection  de literie vente 
et réparation de store bâche et sellerie
1 Place de la Fontaine 36200 Le Pêchereau
Tél. 02 54 24 16 57
E-mail : hervier.william@neuf.fr

TAXI 
 
M. Éric BOUQUEROT - Taxi Bouquerot 
4 Les Prés de la Barrière 36200 Le Pêchereau 
Tél. 02 54 24 25 25 

Mme Annette NADAUD - Taxi Annette
4 impasse des Noëls 36200 Le Pêchereau
Tél. 06 07 80 57 87 
E-mail : taxi.annette36@orange.fr

ULM 

M. Yvan MILITON - CHAM ULM
Aérodrome de la Bourdine 36200 Le Pêcereau 
Tél. 06 07 94 28 64

État civil
Le Règlement Général sur la Protection des Données nous contraint à ne plus communiquer l’état civil de la commune 
dans nos bulletins municipaux.
En effet, le RGPD, règlement européen visant à protéger toutes les données personnelles de chacun, oblige à obtenir et 
conserver l’autorisation des habitants qui sont concernés, et à ne pas faire apparaître ceux qui ne sont pas d’accord.
Les listes ne seraient pas complètes, en conséquence nous choisissons de ne plus en faire mention.

tarifs municipaux

CANTINE 
• Enfants = 2,50€ par repas (1,28€ à partir du 3ème enfant) 
• Adulte = 5€

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE 
• Le matin de 7h30 à 8h35 = 0,90€ par séance 
• Le mercredi de 12h00 à 12h30 = 0,90€ par séance
• L’après-midi de 15h35 à 18h15 = 1,10€ par séance 

ATELIER DE POTERIE 
Tarifs au mois : 
• Adultes = 20€ 
• Adolescents (à partir de 12 ans) = 13€ 

HABITANTS DE LA COMMUNE 
• Salle du gîte à la journée (en semaine) = 82€
• Salle du gîte forfait week-end = 164€
• Nuitée au gîte par personne = 17€ (+0,17€ taxe de séjour) 
• Moulin rouge du 1er mai au 30 septembre = 80€ la journée

NON RÉSIDENTS DE LA COMMUNE
• Salle du gîte à la journée (en semaine) = 105€
• Salle du gîte forfait week-end = 210€ 
• Nuitée au gîte par personne = 17€ (+0,17€ taxe de séjour) 
• Moulin rouge du 1er mai au 30 septembre = 100€ la journée
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informations pratiques

Le ramassage a lieu tous les mardis matins dans le bourg et tous les vendredis matins pour les hameaux et le bourg. Assurez-vous 
de déposer vos sacs ou conteneurs suffisamment tôt (voire la veille) pour qu’ils soient ramassés. 
Une fois par an, vous pouvez retirer vos sacs bleus en mairie. La dotation de sacs correspond au nombre de personnes déclarées 
dans votre foyer. 
Si vous avez un container bleu, vous ne pourrez pas recevoir de sacs.

RAMASSAGE DES ORDURES MÉNAGÈRES

DÉCHETTERIE - LA MARTINE 36200 SAINT MARCEL

RAMASSAGE DES OBJETS ENCOMBRANTS

REDEVANCE DES ORDURES MÉNAGÈRES

Vous devez avoir apposé sur le pare-brise de votre véhicule un autocollant que vous pouvez retirer en mairie sur présentation 
de votre carte grise. Il est valable une année civile.
Horaires d’ouverture :

Il est principalement réservé aux personnes qui ne peuvent pas se déplacer en déchetterie. Ils sont ramassés tous les premiers 
mercredis de chaque trimestre. Il faut obligatoirement une inscription en mairie 8 jours avant. Ce service n’est pas payant.
Calendrier du ramassage des encombrants pour l’année 2021 : 

Chaque usager est tenu de signaler tout changement ou modification de son foyer (naissance, décès, déménagement, divorce, 
arrivée, départ, changement de nom, d’adresse…etc.) auprès de la mairie et fournir les justificatifs correspondants à ce changement 
de situation.
La redevance est due pour un trimestre complet en fonction de la situation du foyer au 1er janvier puis au 1er juillet de l’année 
concernée.

LE TRI SÉLECTIF

Vous trouverez toutes les informations pratiques... 
• sur le site internet du SYTOM (Syndicat de Traitement des Ordures Ménagères) de la région de Châteauroux 
dont nous dépendons (www.sytom36.fr).
• sur le journal du tri, distribué avec le présent bulletin municipal.

Mercredi 6 janvier  

Mercredi 7 avril  

Mercredi 7 juillet  

Mercredi 6 octobre  

Lundi 8h00 - 12h00 14h00 - 17h30 

Mardi 8h00 - 12h00 Fermée 

Mercredi 8h00 - 12h00 14h00 - 17h30

Jeudi 8h00 - 12h00 Fermée 

Vendredi 8h00 - 12h00 14h00 - 17h30

Samedi 8h00 - 12h00 14h00 - 17h30

Dimanche 8h00 - 12h00 Fermée 

Fermeture des grilles 15 minutes avant la fermeture.
Fermeture les jours fériés.
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PLAN CANICULE

demander à être inscrites sur le fichier communal de recensement dans le cadre 
du plan canicule.

Cette demande peut être faite sur simple appel au secrétariat pendant les heures 
d’ouverture à partir du 1er juin (02 54 24 04 97).

Cette inscription permet de bénéficier d’une surveillance particulière de la 
municipalité. 
Dans tous les cas, si le plan canicule est déclenché, il est vivement recommandé de 
suivre les conseils sanitaires émis par les médias. 

CONNAÎTRE LES NUMÉROS D’URGENCE 

Les numéros d’appel d’urgence permettent de joindre gratuitement les secours 
24h/24. Toutefois, trop d’abus ou d’appels mal orientés surchargent encore inutilement 

les lignes téléphoniques. 

Pour faciliter et accélérer le traitement de votre appel, veillez à préciser les 3 points 
suivants : 
- Qui suis-je? Vous êtes victime, témoin... Donnez un numéro de téléphone sur lequel 
vous restez joignable.
- Où suis-je? Donnez l’adresse précise de l’endroit où les services doivent intervenir 
surtout si vous n’êtes pas sur place. 
- Pourquoi j’appelle? Précisez les motifs de votre appel. 

N’oubliez pas de vous exprimer clairement auprès de votre interlocuteur. Le temps que 
vous passez au téléphone n’est jamais inutile, ne retarde jamais l’intervention et permet la 
meilleure réponse à l’urgence pour laquelle vous l’appelez. 

Enfin écoutez attentivement les conseils donnés sur la conduite à tenir avant l’arrivée 
des secours. Votre comportement peut permettre de sauver une vie. 

QUELS NUMÉROS POUR QUELLES SITUATIONS D’URGENCE?

Un numéro vert gratuit « canicule info service » est à disposition, de 8h00 à 20h00 au 0 800 06 66 66. 

Cette démarche de recensement est facultative et vous pouvez, à tout moment, demander votre radiation de 
ce registre. 

La mairie rappelle à toutes les personnes âgées, isolées, invalides ou fragilisées par la maladie, qu’elles peuvent



GENDARMERIE NATIONALE
ARGENTON-SUR-CREUSE
4 Avenue Rollinat 

02 54 01 46 90

Lundi au samedi : 
8h00 à 12h00 
14h00 à 19h00

Dimanche  : 
9h00 à 12h00 
15h00 à 18h00



Mairie Le Pêchereau 
Tél. 02 54 24 04 97

www.le-pechereau-mairie.fr
 mairie.dupechereau@orange.fr


